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La defense de Akhbar Beirut S.A.L. et de M. Ibrahim Mohamed Ali Al Amin -les accuses en 
l 'espece- conteste la competence du Tribunal a l 'egard des deux accuses. Elle fait val air que 
l 'article 60 bis du Reglement de procedure et de preuve du Tribunal (le « Reglement » ), relatif 
aux infractions d 'outrage et d 'entrave a la justice, outrepasse les limites du Statut et du 
Reglement. Elle ajoute que les faits reproches aux accuses ne figurent pas dans la liste des 
infractions visees a l 'article 60 bis. S 'agissant de l 'entreprise poursuivie en l 'espece, Akhbar 
Beirut S.A.L., la D¢fense avance que le Tribunal ne peut engager de procedure a l'encontre 
d 'une personne morale. Enfin, elle suggere une autre solution, consistant a renvoyer l 'affaire 
devant les juridictions libanaises. 

Le juge competent en matiere d 'outrage rappelle, en premier lieu, qu 'il a deja traite la question 
de la portee de l 'article 60 his du Reglement dans une precedente decision rendue en l 'affaire 
STL-14-05. Il reajfirme sa conclusion d'alors, selon laquelle, conformement a lajurisprudence 
de la Chambre d 'appel de ceans et d 'autres juridictions internationales, le Tribunal, peut et -
dans certains cas - doit exercer une competence qui est incidente a sa competence principale et 
necessaire pour garantir l 'administration saine et equitable de la justice. Le principe de la 
competence inherente trouve sa source dans la common law. Cependant, un principe de droit 
international desormais etabli permet au Tribunal (et a d 'autres juridictions penales 
internationales) de connaftre d'allegations d'entrave a la justice. Cela signijie que le Tribunal 
doit avoir le pouvoir de faire en sorte que l'exercice de sa competence principale- poursuivre 
les personnes responsables de l 'attentat qui a tue Ra.fic Hariri et d 'autres personnes, ainsi que 
d 'a.ffaires connexes- so it sauvegarde et ne so it pas contrarie par une quelconque tentative 
d 'en traver ses procedures. L 'article 60 bis du Reglement est une expression de ce pouvoir. 
Quand bien meme l 'on admettrait qu 'une telle competence incidente do it etre prevue par le droit 
ecrit, c 'est bien le cas en l 'espece, puis que la disposition applicable en matiere d 'outrage et 
d 'entrave a la justice existe depuis 2009. La question de l 'iniquite a l'egard des accuses ne se 
pose done pas. Le juge competent en matiere d'outrage considere egalement que la procedure 
prevue a l 'article 60 bis du Reglement est similaire a celle prevue au Liban pour traiter de 
questions incidentes. Si la question incidente est connexe au proces principal et qu 'aucune autre 
juridiction n 'est competente pour la trancher, il appartient alors a la juridiction competente 
pour connaftre de l 'affaire principale de trancher les affaires connexes au incidentes. En fin, le 
juge competent en matiere d'outrage rejette la distinction etablie entre le Tribunal et les autres 
juridictions. Il souligne que toutes les juridictions penales internationales prevoient l 'outrage 
dans leur Statut au Reglement, quels que soient Ia maniere dont elles ant ete etablies et les 
infractions au crimes dont elles ant a connaftre. 

Le juge competent en matiere d 'outrage est egalement convaincu que le comportement incrimine 
en l 'espece releve bien de l 'article 60 bis du Reglement. L 'article envisage l 'engagement de 
poursuites pour un comportement qui peut aller au-dela des actes enumeres dans ses alineas i) 

* La presente notice introductive ne fait pas partie de Ia decision. Elle a ete etablie pour Ia commodite du lecteur qui 
peut juger utile de disposer d'une presentation des grandes !ignes de ladite decision. Seul le texte de Ia decision 
proprement dite fait foi. 
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a iv), qui .figurent simplement en tant qu 'exemples d'infractions passibles de poursuites. Il 
indique sans aucune ambigui'te que les faits d'outrage et d'entrave a la justice concernent 
« notamment » les actes enonces. La presente espece retient contre les accuses d'avoir 
deliherement et sciemment entrave !'administration de la justice par le Tribunal, tel que cela a 
precisement ete expose dans l 'Ordonnance tenant lieu d 'acte d 'accusation pour faciliter la 
preparation de !a defense. La question de savoir si cette accusation peut etre prouvee est l 'enjeu 
du proces, et ne concerne pas la competence du Tribunal. 

En somme, le juge competent en matiere d 'outrage conclut que le Tribunal jouit d 'une 
competence inherente a connaftre des affaires d'outrage et d'entrave ala justice. Lorsque des 
allegations d'entrave a !'administration de lajustice par le Tribunal sontformulees, ce dernier 
est indubitablement dote de l 'autorite pour agir. A defaut, les entraves aux procedures 
principales se deroulant devant lui ne pourraient etre susceptibles de poursuites, ce qui priverait 
grandement d'ejfet la competence principale du Tribunal. 

Toutefois, le juge competent en matiere d 'outrage conclut que l 'article 60 bis s 'applique 
uniquement aux personnes physiques. Si l 'exercice d 'une competence a l 'egard des personnes 
morales pourrait etre preferable en termes organisationnels, le juge competent en matiere 
d'outrage considere que !'article 60 bis ne permet pas !'engagement de poursuites a leur 
endroit. Toute autre conclusion enfreindrait le principe nullum crimen sine lege, qui interdit de 
punir un comportement qui n 'eta it pas, au moment des faits, penalise par la loi. Ce principe 
exige egalement que des dispositions penates de.finissent, en termes precis, les auteurs et le 
comportement criminel envisages de far;:on a rendre !'infraction previsible. Il interdit, en outre, 
!'interpretation des dispositions penates par analogie. En !'occurrence, !'expression « toute 
personne qui)) doit etre prise dans son acception ordinaire, c 'est-a-dire qu 'elle ne renvoie pas a 
des personnes morales. Cette interpretation est con.firmee a la lumiere des autres dispositions du 
Statut et du Reglement. 

Aux fins de son exam en, le juge competent en matiere d 'outrage a analyse !a decision du College 
d'appel en !'affaire STL-14-05, qui aboutit a une conclusion contraire. Il n'est pas convaincu 
par son raisonnement. Jl estime, en particulier, que le College ne prend pas dument en 
consideration le principe null urn crimen sine lege et les droits de l 'accuse, et que son 
interpretation de l 'article 60 bis du Reglement semble s 'appuyer sur la theorie de la justice 
naturelle. Le juge competent en matiere d 'outrage estime notamment que la loi pen ale ne peut 
faire !'objet d'une interpretation extensive ou d'une application par analogie; il s'ensuit que 
!'expression « toute personne qui», .figurant a !'article 60 bis, ne peut renvoyer qu'a des 
personnes physiques. Le juge conteste, en outre, la pertinence de la jurisprudence citee par le 
College a l'appui de ses conclusions. Il estime, par ailleurs, ne pas etre tenu de se conformer a 
sa decision, etant donne que la regie du precedent jurisprudentiel (stare decisis) au sein de ce 
Tribunal n 'a pas ete formalisee a ce jour ; que !a conclusion du College constitue une exception 
qu 'aucun precedent dans la jurisprudence penale internationale ne vient etayer; qu 'ellen 'a ete 
adoptee qu 'a la majorite; et qu 'elle a des consequences de!eteres sur les principes essentiels du 
droit et les droits fondamentaux de l 'accuse. 

En.fin, compte tenu de la competence inherente du Tribunal en matiere d'outrage et d'entrave a 
la justice et de la necessite de garantir l 'integrite des procedures devant lui, ainsi que de 
l 'absence a ce jour d 'actions externes susceptibles de garantir l 'administration de !a justice par 
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le Tribunal, le juge competent en matiere d'outrage conclut qu 'if n 'y a pas lieu d'envisager le 
renvoi del 'espece devant les autorites libanaises. 
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1. La Defense conteste la competence du Tribunal special pour le Liban (le « Tribunal ») a 
l'egard des deux accuses poursuivis en la presente affaire d'outrage 1 et soutient que les juges du 

Tribunal ont outrepasse leurs pouvoirs en adoptant l'article 60 his du Reglement de preuve et de 

procedure du Tribunal (le « Reglement »). En outre, elle affinne que les accusations fonnulees 

dans l'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation ne sont pas expressement prevues a l'article 

susmentionne. Pour ce qui concerne uniquement Akhbar Beirut S.A.L., l'entreprise accusee, Ia 

Defense avance que le Tribunal n 'est pas competent pour poursuivre des personnes morales. Elle 

demande, par consequent, le retrait de toutes les accusations visant les deux accuses et, a titre 

subsidiaire, le renvoi de ]'affaire devant les juridictions libanaises competentes. Le Procureur 

amicus curiae s' oppose a Ia requete en exception prejudicielle de Ia Defense. 

2. Apres examen de ces arguments, je conclus que le Tribunal peut, au titre de sa 

competence inherente, connaitre des faits d'outrage allegues dans !'Ordonnance tenant lieu 

d'acte d'accusation, dans Ia mesure ou cette competence est necessaire pour garantir Ia bonne 

administration de lajustice, mais qu'elle ne s'etend toutefois pas aux personnes morales. 

RAPPELDELAPROCtDURE 

3. M. le juge David Baragwanath a conclu, en qualite de juge competent en matiere 

d'outrage initialement designe, qu'il existait des motifs suffisants pour engager des poursuites 

pour outrage contre M. AI Amin et Akhbar Beirut S.A.L., Ia societe d'exploitation du journal 

AI Akhbar, a raison des elements publies i) dans le journal de la societe et sur ses sites Internet en 

arabe et en anglais, le 15 janvier 2013 ; ii) dans le journal de Ia societe et sur son site Internet en 

arabe, le 19 janvier 2013 ; et iii) sur le site internet en anglais de la societe, le 20 janvier 20132 . 

Dans !'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation visant M. Al Amin et Akhbar Beirut S.A.L. 

( conjointement les «Accuses »), M. le juge Baragwanath a declare qu'il existait, de prime abord, 

des elements de preuve demontrant qu'en publiant des infonnations relatives a I 'identite de 

1 TSL, En !'affaire Akhbar Beirut S.A.L. et Al Amin, STL-14-06/PT/CJ, F0055, Exceptions prejudicielles presentees 
par le conseil commis d'office pour representer Akhbar Beirut S.A.L. et M. Ibrahim Mohamed Ali Al 
A min, 18 aout 2014 (Ia « Requete de Ia Defense » ). Sauf mention contraire, toute reference ulterieure a des ecritures 
et decisions se rapporte ace numero d'affaire. 
2 TSL, En !'affaire Akhbar Beirut S.A.L. et Al Amin, STL-14-06/I/CJ, FOOOI, Version expurgee de Ia Decision 
relative aux procedures pour outrage, assortie d'ordonnances tenant lieu d'acte d'accusation, 31 janvier 2014 (Ia 
«Decision portant acte d'accusation »),par. 3 ii). 
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temoins confidentiels supposes, les accuses avaient sciemment et deliberement entrave le cours 

de la justice, en violation de l'article 60 bis A) du Reglemene. 11 a notamment precise : 

« [l]'interet general dictant de proteger [l]es [principales] procedures de toute pression exterieure 

indue revet Ia plus haute importance. L' amicus soutient que le comportement penalement 

reprehensible allegue en l'espece a eu un effet nefaste sur le cours de la justice4 ». 11 rattache 

done Ia presente procedure a Ia competence principale du Tribunal. 

4. Dans la Decision portant acte d'accusation, M. le juge Baragwanath s'est recuse de 

I 'affaire. Agissant en qualite de President du Tribunal, il m 'a par Ia suite designe juge competent 

., d' 5 en matiere outrage . Le Greffier a ensuite nomme M. Kenneth Scott Procureur amicus curiae 

en l'espece6 . 

5. La comparution initiale des accuses a eu lieu le 29 mai 2014, et j'avais alors ordonne au 

Chef du Bureau de la defense de leur commettre d'office un conseiC. Le 30 juin 2014, celui-ci a 

designe M. Antonios Abou Kasm 8, lequel a prete serment le 3 juillet 20149 . 

6. Le 18 aout 2014, la Defense a depose sa requete contestant la competence du Tribunal et 

sollicitant le retrait des accusations visant les Accuses. Elle fait valoir que les juges du Tribunal 

ont outrepasse leurs pouvoirs en adoptant l'article 60 bis du Reglement, que les accusations 

retenues dans !'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation n'y sont pas expressement prevues et 

que le Tribunal n'est pas competent pour poursuivre des personnes morales. Elle demande, a titre 

subsidiaire, le renvoi de 1' affaire devant les autorites libanaises 10 . 

3 Decision portant acte d'accusation, par. 4. 
4 Idem, par. 64. 
5 TSL, En !'affaire Akhbar Beirut S.A.L. et Al Amin, STL-14-06/I/PRES, F0002, Ordonnance designant le juge 
competent en matiere d' outrage, 31 janvier 2014. 
6 TSL, En !'affaire Akhbar Beirut S.A.L. et Al Amin, STL-14-06/I/CJ, F0004, Registrar's Decision Under 
Rule 60 bis (E) (ii) to Appoint a Replacement Amicus Curiae to Investigate and Prosecute Contempt 
Allegations, 4 mars 2014. 
7 TSL, En !'affaire Akhbar Beirut S.A.L. et Al Amin, STL-14-06, Compte rendu en anglais de !'audience 
du 29 mai 2014, p. 19. Des motifs ecrits ont ete presentes le 5 juin 2014 (FOOlS, Motifs de la decision relative ala 
commission d'office d'un conseil, 5 juin 2014). 
R F0028, Commission d'office d'un conseil en vertu de !'article 59 F) du Reglement de procedure et de 
preuve, 30juin 2014. 
9 Voir F0035, Demande du conseil commis d'office aux fins d'autorisation de repliquer a Ia Further Response to 
Defence Request for Certification to Appeal 'Reasons for Decision on Assignment of Counsel' deposee 
le 7 juillet 2014 par le Procureur amicus curiae, 14 juillet 2014, par. 17. 
10 Requete de Ia Defense, p. 21 et 22. 
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7. Le 29 aout 2014, le Procureur amicus curiae a repondu a la Requete de la Defense, 

affirmant que le Tribunal jouit d'une competence inherente pour connaitre d'affaires d'outrage 

au titre de l'article 60 bis du Reglement et que cette competence s'etend aux personnes mOl-ales. 

II demande, par consequent, le rejet de la Requete de la Defense 11 . La Defense a demande 

l'autorisation de repliquer a la Reponse 12 ; ce dernier s'y est declare oppose 13 . J'ai rejete la 

requete de la Defense en autorisation de repliquer, dans une decision orale rendue lors de la 

conference de mise en etat du 12 septembre 2014 14 . 

EXAM EN 

I. Recevabilite de Ia Requete de Ia Defense 

8. L'article 60 bis H) prevoit !'application mutatis mutandis des chapitres 4 a 8 du 

Reglement, et done de 1 'article 90, qui precise qu'une partie ne peut deposer une requete en 

exception d'incompetence que si l'ecriture en question« conteste un acte d'accusation, au motif 

qu'il ne se rapporte pas ala competence materielle, temporelle ou territoriale du Tribunal 15 ».En 

!'occurrence, la Defense avance essentiellement que le Tribunal n'est pas competent pour 

connaitre de faits d'outrage 16 . Cet argument releve parfaitement de l'article 90 du Reglement, 

puisqu'il implique que les infractions reprochees aux Accuses ne ressortissent pas a la 

competence materielle du Tribunal. A cet egard, la Requete de la Defense est recevable en 

application de 1 'article 90 du Reglement. 

9. S'agissant de la contestation de la m1se en accusation d'une personne morale, si les 

arguments presentes ont bien trait ala competence personnelle du Tribunal, ils ne relevent pas du 

11 F0058, Response to the Preliminary Motion Presented by Counsel Assigned to Represent Akhbar Beirut S.A.L. 
and Mr Ibrahim Mohamed Ali Al Amin, 29 aout 2014 (« Reponse »). 
12 F0060, Demande du conseil commis d'office aux fins d'autorisation de repliquer a Ia «Response to the 
Preliminary Motion Presented by Counsel Assigned to Represent Akhbar Beirut S.A.L. and Mr Ibrahim Mohamed 
Ali Al Amin » datee du 29 aout 2014, 2 septembre 2014. 
13 F0061, Response to "Demande du conseil commis d'office aux fins d'autorisation de repliquer a Ia «Response to 
the Preliminary Motion Presented by Counsel Assigned to Represent Akhbar Beirut S.A.L. and Mr Ibrahim 
Mohamed Ali Al Amin » datee du 29 aout 2014", 2 septembre 2014. 
14 TSL, En !'affaire Akhbar Beirut S.A.L. et Al Amin, STL-14-06, Compte rendu en anglais de !'audience 
du 12 septembre 2014, p. 7 a 8. 
15 Voir !'article 90 E) du Reglement du TSL; voir aussi TSL, En !'affaire New TV S.A.L. & Khayat, STL-14-
05/PT/CJ, F0054, Decision relative a Ia requete en exception d'incompetence et a Ia requete en autorisation de 
modification de I 'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation, 24 juillet 2014 («Decision relative a Ia competence 
en !'affaire NewT. V. & Khayat »). 
16 Voir, par ex., Requete de Ia Defense, par. II. 
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champ d'application de l'article 90 17, pas plus que la demande de renvoi de l'affaire devant les 

juridictions libanaises. Je prends acte, a cet egard, de !'interpretation stricte de l'article 90 

adoptee par la Chambre d' appel 18 . Celle-ci a toutefois clairement indique que le juge de premiere 

instance conserve le pouvoir discretionnaire de connaitre de requetes exposant des arguments 

non-couverts par l'article 90 du Reglement, en tant qu'« autres requetes » relevant de 

]'article 126 du Reglement19 . En l'espece, j'estime qu'il est dans ]'interet de la justice de 

proceder de la sorte, etant donne !'importance de ce grief specifique de la Defense au regard de 

la presente procedure. La question de la competence du Tribunal a l'egard des personnes morales 

est determinante pour circonscrire le champ du litige, et il convient done, pour des raisons 

d'ordre pratique, de resoudre d'emblee cette question. 11 est dans l'interet de la justice et de 

l'economie des ressources du Tribunal de trancher ces questions des a present. J'examinerai, par 

consequent, le bien-fonde des arguments de la Defense, mais au regard de ]'article 126 du 

Reglement et non de l'article 90. 

II. Bien-fonde de Ia Requete de Ia Defense 

10. La Defense conteste l'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation pour trois motifs 

principaux. Le plus general d'entre eux, applicable aux deux Accuses, concerne l'illegalite 

alleguee de 1 'article 60 his du Reglement. Sur un point de droit plus precis, mais egalement 

applicable aux deux Accuses, la Defense fait valoir que !'infraction specifiquement reprochee en 

1 'espece ne figure pas dans la liste y afferente enoncee a 1 'article 60 his du Reglement. 

Concernant l'entreprise accusee en l'espece, Akhbar Beirut S.A.L., la Defense soutient que le 

Tribunal ne peut pas engager de poursuites contre des personnes morales. Enfin, la Defense 

suggere, a titre subsidiaire, que l'affaire soit renvoyee devant le systeme judiciaire libanais. 

J' examinerai ces arguments tour a tour. 

17 Voir Decision relative a Ia competence en !'affaire NewT. V. & Khayat, par. II. 
1R TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/PT/AC/AR90.1, F0020, Arret relatif aux appels interjetes par 
Ia Defense contre Ia decision relative aux contestations par Ia Defense de Ia competence et de Ia legalite du 
Tribunal, 24 octobre 2012 («Arret relatif a Ia competence en !'affaire Ayyash et autres »),par. II a 17. 
19 Idem, par. 19 et 22 (citant Ia jurisprudence du TPIY). 
Affaire n° STL-14-06/PT/CJ Page 7 de 50 6 novembre 2014 

Traduction ofJicielle du Tribunal 



PUBLIC 
ROOI419 

STL-14-06/PT /CJ 
F0069/20141203/R001411-R001461/EN-FR/dm 

A. L'exces de pouvoir allegue quanta /'adoption de /'article 60 bis du Reglement 

1. Position de Ia defense 

11. La Defense affirme qu'en adoptant I' article 60 his du Reglement, les juges ont outrepasse 

leurs pouvoirs et que cette disposition est contraire a l'esprit de 1' Accord conclu entre les Nations 

Unies et le Liban, annexe a la Resolution 1757 du Conseil de securite -qui limite la 

competence du Tribunal aux faits enonces a I' article premier du Statut- eta celui de l'article 4 

du Statut- selon lequelle Liban et le Tribunal sont concurremment competents20 . 

12. La Defense precise qu'elle ne conteste pas la legalite du Tribunal en general, mais celle 

de 1' article 60 his du Reglement21 . Elle ajoute que le juge competent en matiere d' outrage est 

habilite a statuer sur ce point22 . S'agissant de l'illegalite alleguee de cet article, la Defense fait 

valoir que, bien qu'il appartienne aux juges du Tribunal d'adopter le Reglement23 , il n'est pas en 

leur pouvoir de « creer des infractions criminelles, de modifier les attributions expressement 

prevues au Statut, et de determiner les peines applicables a ces infractions24 ». Elle tente en outre 

d'etablir une distinction entre le Tribunal et les autres tribunaux penaux internationaux. Elle 

estime ainsi qu'a la difference de ces derniers, le Tribunal est un «tribunal penal internationalise 

sui generis », dont la competence rationae materiae repose sur le droit libanais. Etant donne que 

le droit libanais prevoit expressement l'entrave au cours de la justice, toute legislation adoptee 

par le Tribunal a cet egard est invalide25 . Enfin, la Defense avance que certaines questions, telles 

que l'entrave a la justice, echappent a la competence inherente du Tribunal, des lors qu'elles 

relevent de la competence des juri dictions libanaises26 . 

2. Position du Procureur amicus curiae 

13. Le Procureur amicus curiae repond que 1' article 60 his du Reglement a ete ado pte en 

vertu du pouvoir inherent du Tribunal de preserver l'integrite de ses procedures et de garantir la 

20 Requete de la Defense, par. 18. 
21 idem, par. 19. 
22 ld. par. 20 a 24. 
23 ld. par. 27 a 29. 
24 ld. par. 31. 
25 ld. par. 33 a 36. 
26 ld. par. 37. 
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bonne administration de la justice27 . 11 avance que tous les tribunaux penaux internationaux 

peuvent adopter les n':gles de procedure et de preuve necessaires a l'exercice effectif de ce 

pouvoir inherent, qui englobe les affaires d'outrage28 . Le caractere hybride du Tribunal et sa 

«relation etroite » avec le systeme juridique libanais ne le prive pas de cette competence 

inherente29 . Le Procureur amicus curiae estime qu'au contraire, le Tribunal est « specifiquement 

responsable » de la protection de 1 'integrite de ses procedures, en ce qu'il possede une identite 

propre, distincte des Nations U nies et du Lib an 30 . 

3. Examen 

14. Je rappelle, tout d'abord, les passages pertinents de rna decision en l'affaire STL-14-05, 

dans lesquels j'explique en quoi l'article 60 bis du Reglement, qui evoque le pouvoir inherent du 

Tribunal de garantir la bonne administration de la justice, a ete dument adopte sur le fondement 

du Statue 1• J e reproduis ci-dessous et adopte integralement le raisonnement que j 'avais tenu dans 

cette decision, dans la mesure ou il repond aux arguments presents de la Defense : 

27. LaChambre d'appel a declare, de maniere non equivoque, que le Tribunal disposait 
d'une telle competence inherente et l'a definie comme suit : 

[La competence inherente] est le pouvoir d'une Chambre [ ... ] d'elargir sa competence 
aux questions juridiques incidentes decoulant directement de questions dont le 
Tribunal est saisi en rapport avec l'affaire relevant de sa competence principale. Cette 
competence inherente a pour point de depart le moment ou l'affaire relevant de la 
competence principale du Tribunal est portee devant celle-ci. Cette competence peut 
en particulier etre exercee lorsque, en raison d'obstacles juridiques ou d'entraves 
pratiques, aucune autre juridiction ne peut trancher les questions juridiques incidentes. 
La competence inherente est done le corollaire au la consequence de la competence 
principale, et est rendue necessaire par le principe d 'une bonne et equitable 
administration de la justice, notamment le respect integral des droits fondamentaux, 
le cas echeant, de toutes les personnes participant a des proces internationaux a 
l'egard desquelles le Tribunal est expressement competent. 

[ ... ] 

11 ressort de la pratique des organes judiciaires internationaux que la regle conferant 
une competence inherente aux tribunaux internationaux vise generalement a combler 
de possibles lacunes dans la reglementation juridique de la procedure. Plus 

27 Reponse, par. 32. 
2R Idem, par. 29 et 30. 
29 I d. par. 3 I. 
30 Ibidem. 
31 Decision relative a Ia competence en !'affaire NewT. V. & Khayat, par. 26 a 35. 
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particuW:rement, cette regle a notamment pour but de : i) garantir la bonne 
administration de lajustice; ii) controler la procedure et la bonne conduite du proces; 
iii) garantir ]'execution par le tribunal de ses fonctions judiciaires (en traitant par 
exemple de la question d'outrage a la cour). La competence inherente ne peut done 
exister que si la competence princip[ale} du tribunal peut etre pleinement exercee 
( comme dans le cas de la competence de la competence), ou son autorite imposee a 
l'egard de toute question afferente a sa competence principale et dont la determination 
sert ]'interet de lajustice equitable.32 

28. La conclusion de la Chambre d'appel est conforme a la jurisprudence d'autres 
juridictions internationales, penales et non penales. A titre d'exemple, la Cour 
internationale de Justice (la « CIJ »), qui constitue l'organe judiciaire principal de 
]'Organisation des Nations Unies (1' « ONU »), ajuge qu'elle disposait d'un: 

pouvoir inherent qui 1 'autorise a prendre toute mesure voulue, d'une part pour faire en 
sorte que,[ ... ] l'exercice de cette competence ne se revele pas vain, d'autre part pour 
assurer le reglement regulier de tous les points en litige ainsi que le respect des 
«limitations inherentes a l'exercice de la fonction judiciaire » [ ... ] et pour 
« conserver son caractere judiciaire33 ». 

D'autres juridictions internationales ont egalement [ ... ] revendique des pouvoirs inherents 
dans le but d'assurer leur fonctionnement effectif en tant que juridiction34 . 

29. Bien que la doctrine du pouvoir judiciaire inherent trouve sa source dans les 
juridictions de common law, il est parfaitement normal que les juridictions penales 
internationales l'adoptent. Comme les tribunaux de common law, les tribunaux penaux 
internationaux- ou les tribunaux a caractere international, tels le Tribunal - beneficient 
de dispositions statutaires insuffisantes sur les questions de procedure, par opposition aux 
codes de procedure penale des pays de tradition civiliste. Leurs statuts ne decrivent pas de 

32 TSL, CH/AC/2010/02, Decision en appel concernant !'ordonnance du Juge de la mise en etat relative a la 
competence et ala qualite pour ester en justice, 10 novembre 2010 («Decision relative a la competence en !'affaire 
El Sayed»), par. 45 et 48 (non souligne dans !'original). 
33 CIJ, Affaire des essais nucleaires (Nouvelle Zelande c. France), Arret, Recueil des arrets de la C.I.J. 457 (1974), 
par. 23 (non souligne dans ]'original). 
34 Voir, a titre d'exemple, les affaires citees dans la decision relative ala competence en l'affaire El Sayed, par. 44 
a 46, notamment, TPIY, Le Procureur c. Tadic, IT -94-1-AR 72, Arret relatif a I' Appel de Ia Defense concernant 
]'exception prejudicielle d'incompetence, 2 octobre 1995 («Arret relatif a Ia competence en ]'affaire Tadic »), 
par. 18 a 20 ; TPIY, Le Procureur c. Bla,~kic, IT -95-14-AR I 08his, Arret relatif a Ia requete de Ia Republique de 
Croatie aux fins d'examen de la decision de la Chambre de Premiere Instance II rendue le 18 juillet 
1997,29 octobre 1997, par. 25, 26 et 28; Le Procureur c. Rwamakuba, ICTR-98-44C-T, Decision relative a la 
requete de la Defense en juste reparation, 31 janvier 2007, par. 45 a 47, 62; TPIR, Rwamakuba c. Le Procureur, 
ICTR-98-44C-A, Decision sur l'appel interjete contre Ia decision relative a Ia requete de Ia Defense en juste 
reparation, 13 septembre 2007, par. 26; TSSL, Prosecutor v. Norman et al., SCSL-04-14-T, Decision on 
Prosecution appeal against the Trial Chamber's decision on 2 August 2004 refusing leave to file an interlocutory 
appeal, 17 janvier 2005, par. 32; Tribunal administratif de l'OIT, Affaire Vollering (No 15), Jugement 
n° 1884, 8 juillet 1999, par. 8. 
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mamere exhaustive (ce qui est d'ailleurs impensable) tous les pouvoirs et competences 
pouvant leur etre necessaires afin d'executer efficacement leur mandat. 35 

30. En outre, aucun ordre judiciaire international integre et coherent n 'ayant encore vu le 
jour (tel qu'il en existe dans nos systemes nationaux), chacune de ces juridictions penales 
internationales constitue une institution a part entiere et autonome et, dans le cas du 
Tribunal, une entite internationale distincte meme de l'ONU et du Liban 36 . Ces tribunaux 
ne beneficient done pas de moyens exterieurs independants permettant d'assurer 
l'integrite de leurs propres procedures, et doivent done se doter de tels pouvoirs en 
interne37 . Ces pouvoirs doivent naturellement etre exerces avec prudence afin de ne pas 
empieter sur d'autres competences et de ne pas s'approprier de pouvoirs qui ne sont pas 
strictement necessaires au bon fonctionnement de leur institution. Neanmoins, lorsque des 
circonstances exceptionnelles le requierent, ils doivent exercer cette competence 
inherente. 

31. En ce qui concerne plus particulierement 1' outrage et 1' entrave a la justice, les autres 
juridictions penales internationales ont affirme, de maniere constante, leur competence 
inherente en Ia matiere38 , et ont juge a maintes reprises de telles affaires en application de 
leurs propres reglements de procedure. Ainsi ont-elles erige le pouvoir d'un tribunal de 
connaitre des affaires d'outrage en principe general du droit commun aux grands systemes 
juridiques dans le monde. De fait, je souscris a la declaration generalement admise de la 
Chambre d'appel du TPIY, selon laquelle une juridiction penale internationale dispose du 

pouvoir inherent, du fait de sa fonction judiciaire, de s'assurer que l'exercice de Ia 
competence qui lui est expressement conferee [ ... ] n' est pas entravee et q u[ e] sa 
fonction judiciaire fondamentale est sauvegardee. En tant que juridiction penale 
internationale, le Tribunal doit done disposer du pouvoir inherent de sanctionner une 

35 Bien que !'on observe un changement en ce qui concerne !'administration de Ia justice, voir art. 70 du Statut de Ia 
CPI (« Atteintes a !'administration de Ia justice»); art. I du Statut du Mecanisme international appele a exercer les 
fonctions residuelles des tribunaux penaux, ( « Competence du Mecanisme ») ; SC Res. 1966, UN Doc. S/RES/1966 
(22 decembre 2010), Annexe 2 (Dispositions transitoires), art. 4 («Outrage au tribunal et faux temoignage »). 
36 Cf Arret relatifa Ia competence [Ayyash et autres], par. 39. 
37 Cf. Arret relatif ala competence en !'affaire Tadic, par. 11. 
38 TPIY, Le Procureur c. Tadic, IT -94-1-A-R 77, Arret relatif aux allegations d'outrage formulees a l'encontre du 
precedent conseil, Milan Vujin, 31 janvier 2000 («Arret Vujin relatif a !'outrage»), par. 13 a 29. Bien qu'il n'existe 
pas en droit international coutumier de regles specifiques directement applicables en la matiere, la Chambre d'appel 
du TPIY a rappele que le pouvoir de connaitre des affaires d'outrage etait enonce dans le Statut du Tribunal militaire 
international et mis en ~uvre par les tribunaux militaires des Etats-Unis siegeant a Nuremberg. Arret Vujin relatif a 
!'outrage, par. 14. En outre, en se referant aux principes generaux du droit communs aux grands systemes juridiques 
dans le monde, le Tribunal conclut que d'un point de vue historique, le pouvoir de connaitre des affaires d'outrage 
demeure « une creation de la common law », cependant, « de nombreux pays attaches [au] systeme [de tradition 
civiliste] ont adopte des dispositions legislatives pour sanctionner les delits de cet ordre ». Arret Vujin relatif a 
!'outrage, par. 15. Enfin, le TPIY conclut qu'un tel pouvoir de connaltre des affaires d'outrage « [etait] necessaire 
[ ... ] afin d'assurer que l'exercice de la competence qui lui est conferee expressement par son statut n[e soit] pas 
entrave » et affirme que « [l]e pouvoir inherent du Tribunal de sanctionner I' outrage existe necessairement depuis sa 
creation et !'existence de ce pouvoir n'est pas tributaire d'une mention qui en serait faite dans le Reglement ». Arret 
Vujin relatif a !'outrage, par. 18 et 28. Depuis, une jurisprudence constante a reconnu le pouvoir de sanctionner 
!'outrage comme une competence inherente du TPIY, entre autres dans les decisions suivantes: TPIY, Le Procureur 
c. Beqaj, IT-03-66-T-R77, Jugement relatif aux allegations d'outrages, 27 mai 2005, par. 9; TPIY, Le Procureur 
c. MarijaCic et Rebic, IT-95-14-R77.2-A, Anet, 27 septembre 2006, par. 23; TPIY, Le Procureur c. Jovic, 
IT-95-14 & 14/2-R77-A, Anet, 15 mars 2007, par. 34. 
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conduite qui entrave le cours de Ia justice. C'est a partir des sources usuelles du droit 
international que le contenu de ce pouvoir inherent peut etre defini39 . 

32. [ ... ] Le Tribunal, dument etabli par le Conseil de securite et charge d'executer son 
mandat consistant a juger les personnes responsables de I' attentat du 14 fevrier 2005 de 
maniere rapide et equitable, dispose de Ia meme competence inherente que toutes les 
autres juridictions penales internationales pour proteger les procedures engagees devant 
lui. En effet, l'article 28 du Statut invite expressement les juges, lorsqu'ils redigent le 
Reglement, a se guider sur le Code de procedure penale libanais et sur« d'autres textes de 
reference consacrant les normes internationales de procedure penale les plus elevees, afin 
de garantir un proces rapide et equitable ». Ces textes doivent etre reputes inclure les 
dispositions pertinentes relatives a l'outrage applicables dans d'autres juridictions penales 
internationales ainsi que Ia jurisprudence dans laquelle ces tribunaux ont affirme et exerce 
leur competence inherente a cet egard. 

33. En outre, je releve que la procedure d'outrage prevue a l'article 60 his [du Reglement] 
s'apparente ala procedure mise en reuvre au Liban pour tl-aiter de questions incidentes. 
Au Liban, com me dans Ia majorite des juridictions internes, le juge de I 'affaire principale 
doit etre repute competent pour statuer sur toute question incidente decoulant de l'affaire 
en question - tel est le fondement de la competence inherente mentionnee ci-dessus par 
la Chambre d'appel du Tribunal. Au Liban, ce principe est consacre a l'article 30 du 
nouveau Code de procedure civile et s'applique egalement aux procedures penales, en 
application de ]'article 640 . En vertu de ce concept, lorsqu'une question incidente se 
rattache au proces principal (c'est-a-dire que le reglement de cette question a un effet sur 
ce dernier) et qu'aucune juridiction n'est competente pour la regler, le tribunal competent 
a l'egard de ]'affaire principale est alors competent pour statuer sur Ia question incidente 
connexe. [ ... ] 

34. De plus, meme si l'on devait admettre les allegations de certains amzcz curiae 
concernant le principe nullum crimen, nulla poena sine lege selon lequel l'outrage doit 
etre enonce par ecrit avant toute mise en accusation41 , cela a etefait en l'espece, puisque 
l'article 60 his a ete publie, sous sa forme initiale, en 2009 (en tant qu'article 13442). 

Depuis lors, le droit ecrit dispose expressement que ce type de comportement est passible 
de sanctions penales, ce que nul n'est cense ignorer. La question de l'iniquite a l'egard 
des Accuses ne se pose done pas. 

35. En somme, je conclus que le principe d[e] droit international penal consacrant Ia 
competence inherente en matiere d'outrage et d'entrave a lajustice est durablement etabli 
et s'applique directement au Tribunal. Le Tribunal dispose de Ia competence inherente 

39 Arret Vujin relatiUt I' outrage, par. 13. 
40 [ ... ]Voir egalement TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/I, F0396, Decision prejudicielle sur le 
droit applicable : terrorisme, complot, homicide, commission, concours de qualifications, 16 fevrier 2011, (la 
«Decision sur le droit applicable»), note de bas de page 397, dans laquelle Ia Chambre d'appel conclut que 
« l'article 6 du Code de procedure civile [ ... ] etablit que les dispositions dudit Code peuvent etre appliquees en 
]'absence de dispositions similaires dans d'autres codes de procedure». 
41 [ ... ]. 

42 Voir article 134 du Reglement du Tribunal (STL/BD/2009/01/Rev.1 ). 
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qui inclut notamment le pouv01r de conna]tre d'allegations d'outrage et d'entrave a la 
justice. 

15. J'ajoute qu'en essayant d'etablir une distinction entre le Tribunal et les autres juridictions 

internationales, la Defense ne convainc pas43 . Contrairement aux arguments qu'elle avance, le 

pouvoir inherent d'une juridiction de proteger ses procedures ne depend ni du type d'infractions 

ressortissant a sa competence principale, ni du processus specifique par lequel elle a ete creee. 

En effet, toutes les juridictions pen ales internationales prevoient les infractions d' outrage et 

d'entrave a lajustice soit dans leur statut, soit dans leur reglement, qu'elles aient ete creees par le 

Conseil de securite44 ou par le biais d'un accord45 et quel que soit le caractere - international46, 

national47 ou hybride48 - des crimes qu'elles poursuivent. 

16. En bref, l'article 60 his du Reglement est une expression du pouvoir inherent du Tribunal 

de garantir !'administration de la justice et de proteger ses procedures. Cette disposition a ete 

adoptee par les juges dans le respect de l'article 28 du Statut. Je rejette, par consequent, les 

arguments de la Defense a cet egard. 

B. L 'allegation seton laquelle /'infraction imputee n 'est pas prevue it /'article 60 bis du 

Reglement 

1. Position de Ia Defense 

17. La Defense fait valoir que !'infraction penale retenue dans !'Ordonnance tenant lieu 

d'acte d'accusation ne figure pas a l'article 60 his et enfreint, par consequent, le principe de 

legalite49 . Elle affirme que des principes clairs, reconnus dans taus les systemes juridiques, tels 

43 Requete de la Defense, par. 34 et 35. 
44 Le Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie (TPIY, article 77 du Reglement), le Tribunal penal 
international pour le Rwanda (TPTR, article 77 du Reglement) et le Mecanisme pour les Tribunaux penaux 
intemationaux (MTPI, art. 1 4) du Statut, art. 90 du Reglement) ont tous ete etablis par le Conseil de securite en 
application du chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Tel est egalement le cas- contrairement a !'argument 
avance par Ia Defense (voir Requete de Ia Defense, par. 35)- du Tribunal (voir Arret relatif a Ia competence en 
I 'affaire Ayyash et autres, par. 31 ). 
45 La Cour penale internationale (CPI, art. 70 du Statut) a ete etablie par un traite multilateral. Le Tribunal special 
pour la Sierra Leone (TSSL, article 77 du Reglement) et les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens (CETC, regle 35 du Reglement interieur) ont ete mis sur pied par le biais d'accords entre l'ONU d'une 
part, et Ia Sierra Leone et le Cambodge, respectivement, d'autre part. 
46 CPT ; TPTY ; TPTR ; MTPT. 
47 TSL. 
48 TSSL ; CETC. 
49 Requete de Ia Defense, par. 12 a 17. 
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que nullum crimen, nulla poena sine lege, garantissent que nul ne puisse etre condamne 

penalement qu'en vertu d'un texte precis et clair50 . Par ailleurs, les dispositions penales doivent 

etre interpretees de fa<;on stricte, et ne doivent pas etre elargies par analogie51 . La Defense ajoute, 

dans le meme ordre d'idee, que, lorsque le sens d'une disposition est incertain ou ambigu, 

!'interpretation doit favoriser les droits de l'accuse52 . 

2. Position du Procureur amicus curiae 

18. Le Procureur amicus curiae repond que !'infraction imputee est clairement prevue dans le 

texte du Reglement, et qu'il n'y a pas violation du principe nullum crimen sine lege53 . Il soutient 

que l'article 60 bis du Reglement precise que les comportements equivalant a des faits d'outrage 

et d' entrave a la justice incluent « notamment » les actes qui y SOnt enumeres54 . « [TRADUCTION] 

[L']essence de !'infraction d'outrage est simplement decrite comme le fait "d'entraver 

deliberement et sciemment le cours de la justice", tel qu'il est indique dans le [ ... ] chapeau», ce 

qui est conforme aux dispositions d' autres juridictions internationales55 . Le Procureur amicus 

curiae affirme que !'infraction ainsi decrite englobe le comportement specifique allegue en 

l'espece56 . Il fait egalement valoir que le principe nullum crimen sine lege n'exige pas que 

l'accuse ait connaissance de la definition juridique precise de chaque element constitutif de 

!'infraction qu'il a commise57 . 

3. Examen 

19. L'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation en l'espece reproche aux Accuses 

d' « avoir deliberement et sciemment entrave le cours de la justice en diffusant et/ou publiant des 

informations sur de pretendus temoins confidentiels en l'affaire Ayyash et autres, entamant ainsi 

la confiance du public dans la capacite du Tribunal a proteger la confidentialite des informations 

relatives a, ou fournies par, des temoins ou des temoins potentiels58 ». La Defense argue 

essentiellement que ce comportement specifique n'est pas expressement cite a !'article 60 bis du 

50 Idem, par. 12. 
51 Jd. par. 13, 14 et 16. 
52 Jd. par. 13. 
53 Reponse, par. 28. 
54 Idem, par. 21. 
55 !d. par. 21 a 25. 
56 !d. par. 26. 
57 !d. par. 27. 
58 Decision portant acte d'accusation, Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation, p. 2 a 3. 
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Reglement et que I' engagement de poursuites a raison de ce comportement porterait atteinte, par 

consequent, au principe nullum crimen sine lege 59 . 

20. Ce dernier argument ne me convamc guere. L'article 60 his du Reglement envisage 

manifestement !'engagement de poursuites pour des comportements impliquant d'autres actes 

que ceux enonces aux alineas i) a vii). 11 indique sans aucune ambigui'te que I' outrage et l'entrave 

ala justice recouvrent « notamment »60 les actes enumeres. L'article 60 his prevoit !'engagement 

d'une procedure contre quiconque entrave sciemment et deliberement le cours de la justice. 

L'infraction alleguee d' entrave a la justice, telle qu'en l'espece, ne porte pas atteinte au principe 

nullum crimen sine lege61 . En outre, la description, dans !'Ordonnance tenant lieu d'acte 

d'accusation, du comportement specifique allegue qui fonde les accusations d'outrage et 

d' entrave a la justice, sert precisement a en definir les contours et a faciliter la preparation de la 

Defense (en l'absence de telles informations, un acte d'accusation ne remplirait pas son role). 

Etablir si ce comportement peut effectivement etre prouve et, si oui, s'il constitue ou non une 

violation de l'article 60 his du Reglement, est un des enjeux du proces, non une question relative 

ala competence. 

C. Responsabilite des entreprises en matiere d'outrage 

1. Position de Ia Defense 

21. La Defense conteste egalement la competence du Tribunal pour engager des poursuites 

contre l'entreprise Akhbar Beirut S.A.L. Elle fait valoir que les redacteurs des textes 

fondamentaux du Tribunal n'avaient pas !'intention d'en etendre la competence aux personnes 

morales62 . Elle ajoute que la competence en matiere d'outrage ne peut etre elargie aux personnes 

59 Requete de la Defense, par. 30 a 32. 
60 Non souligne dans I' original. 
61 Voir Decision portant acte d'accusation, par. 11 a 13 (citant le TPIY, affaire Vojislav Se§elj, IT -03-67-R77.4, 
Version publique expurgee du Jugement rendu le 28juin 2012, 28juin 2012, par. 38 (« L'article 77 A) du 
Reglement recense, de maniere non exhaustive, differentes formes d'outrage relevant de Ia competence inherente du 
Tribunal ») ; TPIR, Le Procureur c. Nshogoza, ICTR-07-91-T, Judgement, 7 juillet 2009, par. 156 («[TRADUCTION] 

L'enumeration des infractions constitutives de !'outrage n'est pas exhaustive et ne limite pas le pouvoir [inherent] 
du Tribunal de sanctionner !'outrage») ; TSSL, Independent Counsel Against Samura, SCSL-2005-01, Judgment in 
Contempt Proceedings, 26 octobre 2005, par. 16 («[TRADUCTION] [ ... ] L'article 77 A) definit et decrit certains 
comportements se rapportant a !'infraction d'outrage au Tribunal par une liste d'actes precise et non exhaustive »); 
voir egalement TPIR, Le Procureur c. Nshogoza, affaire n° ICTR-2007-91-A, Anet, 15 mars 2010, par. 52 a 55. 
S'agissant du principe nullum crimen sine lege, voir !'analyse detaillee exposee plus loin, aux paragraphes 30 et 
suivants. 
62 Requete de Ia Defense, par. 5. 
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mOl-ales car : i) le Statut du Tribunal ne contient aucune reference aux « personnes morales » ; 

ii) le fait de ne pas etre autorise a poursuivre les personnes mOl-ales ne prive pas d' effet le 

pouvoir du Tribunal de lancer une procedure contre les personnes qui se rendent coupables 

d'outrage; iii) l'article 60 his du Reglement ne mentionne pas expressement les « personnes 

mOl-ales »; iv) cette interpretation est conforme a celle qu'il convient de donner au terme 

« personne » dans le Statut ; v) tous les Etats ne reconnaissent pas la possibilite de poursuivre des 

personnes morales pour outrage ; vi) dans la pratique des juridictions penales internationales, le 

tenne « personne » ne recouvre pas les personnes morales; et enfin, vii) il s'agit de 

!'interpretation la plus favorable a l'accusee63 . 

22. La Defense fait valoir, d'autre part, que : i) la Cour penale internationale a expressement 

limite sa competence aux personnes physiques; ii) l'article 60 his doit faire l'objet d'une 

interpretation stricte, ce qm est conforme a la pratique d'autres juridictions penales 

internationales et au principe ubi lex non distinguit, nee nos distinguere debemus ; iii) la 

limitation de la competence du Tribunal aux seules personnes physiques est conforme a 
l'article 2 du Statut et a la definition du terme « victime » comme designant une « personne 

physique» ; iv) la Loi libanaise sur les publications ne prevoit pas la poursuite des personnes 

mOl-ales et fait explicitement reference a des « personnes physiques » ; et enfin, v) la poursuite de 

personnes mOl-ales constituerait un precedent dangereux, qui porterait atteinte au principe de la 

responsabilite individuelle qui fonde lajustice penale internationale64 . 

23. Enfin, evoquant l'affaire STL-14-05, la Defense fait valoir que toute decision rendue 

dans une autre affaire portee devant le Tribunal doit necessairement etre appliquee a la presente 

espece en raison du principe de securite juridique65 . 

2. Position du Procureur amicus curiae 

24. Le Procureur amicus curiae se prononce en faveur de !'application de l'article 60 his du 

Reglement aux personnes morales et demande le rejet de la requete soulevant !'exception 

d'incompetence du Tribunal a l'egard des personnes morales66 . Il exprime son desaccord avec 

l'argument selon lequel les articles 2 et 3 du Statut limitent le pouvoir du Tribunal en matiere 

63 Idem, par. 4. 
64 !d. par. 6. 
65 !d. par. 7. 
66 Reponse, par. 4 et 18. 
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d' outrage aux « personnes physiques » et fait valoir que la portee de 1' outrage ne pourrait etre 

limitee qu'en termes expres67 . Le Procm-eur amicus curiae estime qu'il convient de prendre en 

compte le droit interne et les grandes tendances du droit international qui reconnaissent la 

responsabilite penale des personnes morales, notamment les dispositions pertinentes du droit de 

l'Union europeenne68 . Il constate en outre que la France et le Liban ont adopte des dispositions 

relatives ala responsabilite penale des entreprises69 , et que l'Italie et 1' Allemagne se sont dotees 

de « mecanismes administratifs/quasi-penaux permettant de mettre en cause des personnes 

morales70 ». 11 avance, enfin, que !'obligation enoncee a l'article 3 B) de lever toute ambigui'te du 

Reglement en suivant !'interpretation la plus favorable a l'accuse n'est pas applicable a l'espece, 

car un grand nombre de textes de loi, de normes et de principes juridiques, dont le Code penal et 

le Code de procedure penale libanais, confirment en application de l'article 3 A) -qui prevaut 

sur l'article 3 B)- que le pouvoir du Tribunal en matiere d'outrage s'etend aux personnes 

mOl-ales 71 . 

3. Examen 

a) Aperfu general 

25. Le 24 juillet 2014, j'ai conclu, en l'affaire STL-14-05 (qui v1se a present 

Al Jadeed [Co.] I New TV S.A.L. (N.T.V.) et Mme Karma Mohamed Tahsin Al Khayat), que le 

Tribunal n'etait pas competent a l'egard des personnes mOl-ales en matiere d'outrage. Mon 

raisonnement m'a conduit a dire que le terme « personne » enonce a l'article 60 his A) devait 

etre interprete en conformite avec 1' esprit du Statut et «de bonne foi suivant le sens ordinaire 

attribue aux termes du traite dans leur contexte eta la lumiere de son objet et de son but72 ». Sur 

ce fondement et dans la mesure ou i) le Statut ne prevoit pas la responsabilite des entreprises 

pour les infractions qu'il vise73 , ii) le sens ordinaire du terme « personne », dans le contexte de 

l'article 60 his du Reglement, se limite aux personnes physiques74 et iii) s'il subsiste une 

67 idem, par. 6 a 11. 
68 Jd. par. 13 et 14. 
69 Jd. par. 15. 
70 !d. par. 16. 
71 !d. par. 17. 
72 Decision relative a Ia competence en !'affaire NewT. V & Khayat, par. 70. 
73 Decision relative a Ia competence en !'affaire NewT. V & Khayat, par. 70 a 72. 
74 Idem, par. 73 a 75. 
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quelconque ambigui'te, !'interpretation la plus favorable a l'accuse doit etre retenue75 , j'ai conclu 

que le Tribunal n'avait pas competence pour connaitre des accusations portees contre l'entreprise 

ace usee en cette affaire 76 . 

26. Ayant rec;u les ecritures des Parties dans Ia presente affaire, le College d'appel (le 

«College») a renverse Ia decision relative a Ia competence que j'avais rendue en ]'affaire STL-

14-05, declarant que l'article 60 his du Reglement prevoit bel et bien Ia responsabilite des 

entreprises77 . Le College considere que la disposition en question est ambigue et que, confronte a 

une ambigu1te, j'ai commis une erreur en ne mettant pas en application Ia demarche graduelle 

prevue a l'article 3 A). Ayant examine les criteres enonces dans cet miicle, il a conclu que le 

terme « personne » mentionne a l'article 60 his du Reglement incluait les personnes morales78 . II 

estime q u' en resolvant 1' « ambigui'te » relative au terme « personne » 79 , j 'ai eu tort d' adopter une 

interpretation plus conforme a Ia lettre qu'a ]'esprit du Statut80 . Plus precisement, le College a 

declare que !'interpretation de ce terme, tel qu'il apparait a l'article 60 his du Reglement, 

necessite une interpretation teleologique du Statut81 , conjuguee a I' analyse de di fferents 

instruments juridiques nationaux et internationaux82 . 11 souligne que « cette conclusion ne cree 

pas d'infraction nouvelle et/ou fortuite et ne porte done pas atteinte aux droits de l'accuse83 ». 

27. Au vu de ces elements, il me faut tenir compte de la decision rendue par le College en 

]'affaire STL-14-05 dans rna decision et apprecier si je dois en suivre Ia ratio decidendi en 

l'espece. 

28. A titre preliminaire, j'estime qu'en depit de la variete et de la complexite des arguments 

avances par les parties (comme des conclusions du College en l'affaire STL-14-05) sur ce point, 

la question en jeu est plutOt simple : l'article 60 his du Reglement envisage-t-il une infraction 

75 !d. par. 76. 
76 !d. par. 79. 
77 TSL, En !'affaire New TV S.A.L. et Khayat, STL-14-05/PT/AP/AR126.1, F0012, Decision relative a l'appel 
interlocutoire concernant Ia competence personnelle du Tribunal en matiere d' outrage, 2 octobre 2014 («Decision 
en appel concernant la Decision relative ala competence en I' affaire New TV & Khayat »). 
n Idem, par. 90. 
79 !d. par. 74 ; voir aussi par. 85 (« Certes, nous reconnaissons l'ambigui:te du terme « personne » mentionne a 
!'article 60 his du Reglement, en l'espece ».). 
Ro Jd. par. 92. 
gJ Jd. par. 35, 38 et 88. 
R2 fd. par. 46 a 67. 
R3 Jd. par. 91. 
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penale, enoncee avec suffisamment de precision, pour laquelle une personne morale peut etre 

poursuivie et, si elle est reconnue coupable, punie ? 

29. Aux fins de l'analyse de la decision du College, je m'attacherai, en premier lieu, aux 

principes generaux en jeu, selon moi, dans la presente decision, et en particulier, au principe de 

legalite (nullum crimen sine lege) et a ses corollaires et exigences. Je procederai ensuite a 

!'interpretation du terme « personne » a la lumiere de ce principe. Ce faisant, j'examinerai 

egalement la maniere dont le College a analyse et mis en application les principes juridiques 

pertinents en l'affaire STL-14-05. 

b) Les principes generaux en jeu dans la presente decision: le principe de tegalite 
(nullum crimen sine lege) et ses corollaires et exigences par opposition a la 
doctrine de la justice materielle (nullum crimen sine iniuria) 

30. Comme je l'ai deja indique, pour interpreter correctement le terme « personne » dans le 

contexte de l'article 60 his, une breve analyse du principe de legalite (nullum crimen sine lege) 

est necessaire. Ce principe interdit, en substance, de sanctionner penalement un comportement 

qui, au moment des faits, n'etait pas condamne par la loi. Le principe nullum crimen sine lege 

exprime la volonte consciente de limiter les pouvoirs judiciaire et executif en matiere de mise en 

accusation et de declaration de culpabilite. Un comportement (meme s 'il est socialement 

dommageable) ne peut etre sanctionne que s'il est expressement penalise par un texte de loi84 . 

31. Le principe nullum crimen sine lege est admis et codifie dans les Etats democratiques 

modernes, y compris - comme le souligne la Defense- au Liban85 , en tant que fondement 

essentiel de l'etat de droit. Il est egalement enonce dans de tres nombreux instruments 

internationaux actuellement en vigueur et notamment, parmi les principaux, dans le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (article 15), la Charte arabe des droits de 

l'homme (article 15), la Convention americaine relative aux droits de l'homme (article 9) et la 

Convention europeenne de sauvegarde des droits de 1 'homme et des libertes fondamentales 

84 La Cour europeenne des droits de !'Homme a clairement indique que le respect du principe nullum crimen sine 
lege n'interdit pas Ia poursuite des crimes intemationaux (tels que des crimes contre l'humanite) qui, au moment de 
leur commission, etaient criminels au regard des principes generaux de droit reconnus par les nations civilisees (voir 
CEDH, Papon c. France, 54210/00, Decision sur Ia recevabilite, 15 nov em bre 200 I). 
85 Requete de Ia Defense, par. 12. 
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(article 7). Le droit international a adopte de longue date le principe nullum crimen sine lege sous 

la forme de la stricte interpretation de la loi86 et le Tribunal a lui-meme reconnu ce principe87 . 

32. Pour les besoins de Ia presente analyse, le principe nullum crimen sine lege entraine en 

droit national et international penal, deux corollaires ou exigences majeurs : le principe de 

precision (nulla poena sine lege certa) et ]'interdiction de ]'interpretation par analogie (nulla 

. l . )88 poena szne ege strzcta . 

i) Selon le principe de precision (nulla poena sine lege certa), la loi doit decrire le comportement 

criminalise de fa<;on aussi precise que possible, afin d'indiquer clairement a toute personne ce 

qu'elle peut anticiper de !'application du droit penal a son egard. Autrement dit, toute ambigui:te 

dans la formulation d'une loi et toute approximation dans !'expression des concepts juridiques 

sont proscrits, car cela pourrait rendre !'infraction imprevisible au moment ou l'acte incrimine se 

produit. L'ambigui:te et !'approximation empechent, en effet, l'accuse potentiel de savoir a 
I 'avance si son comportement constitue une infraction : en somme, il se trouve prive du droit 

fondamental d'apprendre aux sources de la loi quelle conduite il doit tenir pour ne pas s'exposer 

a une sanction penale. Dans l'arret majeur que la Grande Chambre a rendu sur cette question, la 

Cour europeenne des droits de l'Homme a conclu que: 

l'article 7 [enon<;ant le principe de legalite] consacre notamment le principe de la legalite des 
delits et des peines (nullum crimen, nulla poena sine lege) et celui qui commande de ne pas 
appliquer la loi penale de maniere extensive au detriment de ]'accuse, par exemple par 
analogie. Il s'ensuit que la loi doit definir clairement les infractions et les sanctions qui les 
repriment. Cette condition se trouve remplie lorsque le justiciable peut savoir, a partir du 
libelle de la disposition pertinente et, au besoin, a ]'aide de son interpretation par les 
tribunaux, quels actes et omissions engagent sa responsabilite penale. La notion de «droit» 
(«law») utilisee a l'article 7 correspond a celle de« loi »qui figure dans d'autres articles de 

g6Voir, par ex., Antonio Cassese et autres, Cassese's International Criminal Law, 3e ed. (Oxford University 
Press 20 13), p. 24 et suivantes. 
g7 Voir Decision sur le droit applicable, par. 32 ( « [ ... ] dans le domaine du droit penal, il faut egalement tenir 
compte d'un aspect particulier du principe de la legalite (nullum crimen sine lege), a savoir !'interdiction d'appliquer 
retroactivement le droit penal. Ces principes, que ce soit le favor rei ou le nullum crimen sine lege, sont des 
principes generaux de droit applicables dans les contextes juridiques nationaux et internationaux. La Chambre 
d'appel est done autorisee a y recourir a titre de norme d'interpretation, lorsqu'une disposition du Statut ou du Code 
penal libanais n 'est pas claire et lorsque d'autres regles d'interpretation n 'ont pas donne de resultats satisfaisants »). 
RR Deux autres corollaires, ]'interdiction d'appliquer Ia loi penale de fa<;on retroactive (nulla poena sine lege 
praevia) et l'exigence d'une disposition ecrite (nulla poena sine lege scripta) ont peu de pertinence ici. 
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la Convention ; elle englobe le droit d' origine tant legislative que jurisprudentielle et implique 
des conditions qualitatives, entre autres celles d'accessibilite et de previsibilite89 . 

Si la notion de precision renvoie elle-meme a un concept assez general, elle exige assurement 

!'identification precise des elements qui composent !'infraction, et notamment de la personne qui 

pourrait potentiellement figurer au rang des accuses dans une procedure penale90 . Pour satisfaire 

a l'exigence de precision, il importe de definir, dans le libelle de la disposition, les elements 

constitutifs de ]'infraction a ]'aide de termes renvoyant a des concepts qui permettent 

d'apprecier, de maniere fiable et en amont, si un comportement specifique peut declencher 

l'application de la disposition legale concernee, et a l'egard de qui. A l'inverse, il est 

extremement dangereux d'integrer dans des dispositions penales des concepts tlous et nebuleux 

dont ]'analyse ne permet pas d'identifier avec suffisamment de precision le comportement 

penalise ou ses auteurs potentiels. 

ii) L'analogie (nulla poena sine lege stricta) est egalement proscrite dans !'application du droit 

penal. Le recours a l'analogie en droit penal revient a declarer coupable et a sanctionner un 

accuse en se fondant sur une disposition qui est formellement inapplicable dans le contexte 

specifique de ]'affaire ou elle est invoquee, mais couvre d'autres affaires similaires (analogia 

legis), ou en appliquant les principes generaux du systeme juridique concerne (analogia juris). 

Le recours a l'analogia legis repose sur le postulat qu'un seul et unique raisonnement juridique 

sous-tend deux cas distincts, l'un expressement prevu par la loi et l'autre non (ubi eadem legis 

ratio, ibi eadem legis dispositio ). Le principe nullum crimen sine lege interdit 1 'interpretation par 

analogie des textes relevant du droit penal materiel, lorsque celle-ci est defavorable a ]'accuse. 

S 'il est tout a fait perm is d'y recourir en droit civil et administratif, ainsi que dans les questions 

de procedure penale, l'analogie n'est pas applicable en droit penal materiel91 . En effet, en droit 

penal, le principe d'interpretation admis est ubi lex voluit dixit, ubi noluit tacuit, qui est essentiel 

pour garantir la previsibilite et, par consequent, les droits de l'accuse. En droit international 

penal, plus specifiquement, cet interdit est brievement enonce a l'article 22 2) du Statut de la 

CPI, qui prevoit que « [l]a definition d'un crime est d'interpretation stricte et ne peut etre 

R9 CEDH, Affaire Ba:jkaya et Okr,:uoglu c. Turquie, 23536194 et 24408/94, Arret (Grande Chambre ), 8 juillet 1999 
(«Arret Ba:jkaya et Okr,:uoglu »), par. 36 (citations non reproduites). Pour une affaire impliquant des personnes 
morales, voir CEDH, Fortum Corporation c. Finlande, 32559/96, Decision on Admissibility, 12 novembre 2002, 
p. 13. 
90 Voir, par ex., Ferrando Mantovani, Manuale di diritto penale parte generate (Cedam 1979), p. 95 a I 09. 
91 Le recours a l'analogie en droit penal est bien evidemment autorise lorsqu'il est en faveur de !'accuse (on peut, 
par exemple, !'employer dans des cas d'autodefense preventive). 
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etendue par analogie. En cas d'ambigui'te, elle est interpretee en faveur de la personne qui fait 

l'objet d'une enquete, de pom-suites ou d'une condamnation ». Ce texte juridique figure 

assurement au nombre des documents de reference que les juges du Tribunal doivent prendre en 

compte lorsqu'ils adoptent et interpretent le Reglement92 . 

33. A Ia difference du principe nullum crimen sine lege, Ia doctrine de Ia justice materielle 

(nullum crimen sine iniuria) se fonde sur le danger que representent certains types de 

comportement pour la societe, meme lorsque ces comportements ne sont pas encore vraiment 

definis. Le raisonnement qui sous-tend cette doctrine n 'est pas Ia recherche d'un equilibre entre 

la protection des droits individuels et le respect des besoins societaux ( comme le veut 

I 'interpretation stricte de Ia loi), mais plutot une demarche collectiviste de type favor societatis, 

qui place les droits des individus au second rang93 . Par essence, elle autorise les juges a elargir le 

droit penal par analogie afin de combler les vides juridiques et proteger ainsi les interets de Ia 

societe, tels qu'ils les con<;oivent, dans un contexte historique donne94 . 

34. Amon sens, les juges du Tribunal doivent garder a l'esprit le principe nullum crimen sine 

lege ainsi que ses corollaires et exigences lorsqu'ils statuent, et ne pas ceder a certaines 

92 Art. 28 2) du Statut du TSL. Je con state que ]'interdiction de l'analogie en droit penal materiel n 'est pas un 
concept nouveau et que les juridictions internationales l'ont reconnue de longue date, avant meme ]'adoption des 
conventions relatives aux droits de l'homme, voir, par ex., CPJI, Compatibilite de certains decrets-lois dantzikois 
avec la Constitution de la Ville libre, Avis consultatif, CPJI Serie A/B, n° 65 (1935) («Avis consultatif Dantzig »), 
p. 51 (faisant reference a« Ia double maxime bien connue : Nullum crimen sine lege et Nulla poena sine lege. C'est 
la loi seule qui determine et qualifie !'infraction. C'est la loi seule qui edicte la peine. Une peine ne peut etre 
prononcee dans un cas donne si la loi ne l'a pas edictee pour ce cas. Une peine edictee par la loi pour un cas donne 
ne peut etre prononcee pour un autre cas. En d'autres termes, le droit penal ne souffre pas d'application par 
analogie ».). 
93 Mantovani, p. 71 a 109. 
94 D'ailleurs, les regimes totalitaires ont fonde leurs systemes juridiques sur la theorie de la justice materielle, alors 
que cette derniere n 'a evidemment pas sa place dans le discours juridique moderne enracine dans le respect des 
droits de !'Homme. Voir, a titre d'exemple, le Code penal sovietique de 1922 qui penalisait tout comportement 
representant un danger pour le systeme socialiste (article 6) et autorisait par consequent les juges a recourir a 
l'analogie pour punir des« comportements dangereux »qui n'etaient pas incrimines par Ia loi (article I 0). Voir aussi 
I' article 2 du Code penal allemand adopte en 1935, autorisant expressement Ia condamnation par analogie, et ]'arret 
de la Reichsgericht (Allemagne, Reichsgericht [Cour supreme du Reich], RGSt. 72, 91 [93], [23 fevrier 1938]), 
selon lequel « [TRADUCTION][l]e pouvoir judiciaire ne peut remplir la mission que lui a confiee le IIIe Reich qu'a la 
condition, lorsqu'il interprete la loi, de ne pas simplement en respecter la lettre, mais d' en saisir le sens pro fond et de 
chercher a jouer son role afin que les intentions du legislateur se realisent. L'interpretation ne doit pas non plus se 
limiter aux dispositions particulieres d'une loi, mais en retenir I 'esprit general. S 'il apparalt, dans cette demarche, 
que le legislateur n'a pas expressement prevu certaines questions, il est alors du droit et du devoir du pouvoir 
judiciaire de deduire de ]'ensemble des dispositions legales, Ia solution qui s'accorde le mieux avec les intentions du 
legislateur et le bon sens du peuple ». 
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tentations inspirees par la doctrine de la justice materielle. C'est ce que je me propose de faire 

dans 1 'analyse exposee ci -apres. 

c) Application desdits principes au cas d'espece 

i) Interpretation du terme « personne » dans le contexte de l'article 60 bis du 

Reglement 

35. Amon sens, lors de l'adoption de l'article 60 bis, les juges reunis en seance pleniere ont 

applique le principe nullum crimen sine lege dont il a ete question plus haut, applicable au 

Tribunal en vertu du droit coutumier international, mais aussi de l'article 28 2) du Statut. Cette 

disposition prescrit aux juges, lorsqu'ils etablissent le Reglement, de se guider « sur le Code de 

procedure penale libanais et d'autres textes de reference consacrant les normes internationales de 

procedure penale les plus elevees, afin de garantir un proces rapide et equitable ». Ces normes 

exigent d'ancrer solidement les dispositions penales dans des concepts clairs et intelligibles, 

plutot que flous ou alambiques. De fait, l'article 60 bis du Reglement a ete elabore de fac;on a ne 

laisser aucune incertitude ou ambigui'te, conformement aux normes juridiques les plus elevees : 

par l'emploi du terme « personne », les juges reunis en seance pleniere ont formule un concept 

clair et precis puisque dans 1' expression « toute personne qui », le terme « personne » renvoie 

sans equivoque au sens ordinaire du terme, celui d'un etre humain. Une interpretation plus large 

de ce terme, englobant les personnes morales, reviendrait a appliquer un concept totalement 

different95 . A rna connaissance, aucun systeme juridique contemporain n'accorde au terme 

« personne » le sens de « personne morale » sans qu'une autre disposition legale ou 

reglementaire ne le precise explicitement et ce, avant la commission des faits 96 . 

95 A titre d'illustration, bien que Ia maltraitance animale, lorsqu'elle est criminalisee, concerne generalement les 
animaux domestiques, elle peut egalement s'appliquer aux betes sauvages en vertu d'une interpretation elargie 
legitime, mais non, par exemple, aux robots de forme animale. II s'agirait Ia d'une interpretation par analogie qui 
irait bien au-deJa de Ia notion d'animal. De meme, le crime de haute trahison, qui existe dans Ia plupart des pays afin 
de punir les « citoyens »qui trahissent leur pays, ne pourrait jamais etre impute a des« citoyens etrangers », car une 
telle interpretation reviendrait a etendre indument Ia portee de ce crime au-deJa des auteurs potentiels vises et 
previsibles. 
96 Le College cite, entre autres, deux anciennes affaires americaines a l'appui de ses arguments relatifs a la 
responsabilite penale des entreprises. Dans ]'affaire jugee par la Cour supreme des Etats-Unis (NY Central & 
Hudson River Railroad Co. v. US (212 US 481)), le statut penal adopte par le pouvoir legislatif prevoyait 
expressement Ia responsabilite des entreprises; cette affaire n'a done pas de pertinence pour determiner s'il est 
possible d'engager Ia responsabilite penale d'une personne morale en !'absence de disposition expresse a cet effet. 
Quant ala deuxieme affaire, US v. John Kelso Co (86 F.304, 11 avril1898), la Cour n'y traite pas de !'interpretation 
du terme « personne », mais de celle des termes « contractant » et « sous-traitant » ( evacues du passage cite par le 
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36. Je pense done que, puisque le terme « personne » fait partie integrante de la definition 

d'un element constitutif de l'outrage, toute interpretation elargie de ce terme entre en conflit avec 

la regie fondamentale nullum crimen sine lege. En effet, ce n'est qu'a condition que le droit 

applicable soit suffisamment previsible qu'une personne morale pourra raisonnablement evaluer, 

au moment materiel ou elle adopte le comp01iement criminel allegue, si elle court un risque reel 

d'etre reconnue coupable d'infraction a Ia loi et de se voir imposer des penalites financieres ou 

toute autre me sure appropriee, telle que la dissolution, 1' exclusion des marches publics, la saisie 

ou Ia confiscation de ses biens, I 'interdiction de publication, et ainsi de suite, (des lors que ces 

sanctions sont prevues par la loi)97 . 

3 7. II importe de souligner ici que les pnnc1pes susmentionnes doivent etre respectes au 

moment non seulement de la redaction du Reglement, mais aussi de son interpretation. Cette 

conclusion est confirmee, en outre, par les points ii) et iii) de ]'article 3 A), qui exigent 

d'interpreter le Reglement conformement aux normes internationales en matiere de droits de 

I 'homme et aux principes generaux de droit international penal et de procedure. 

38. Dans sa decision, au contraire, le College a declare que 1 'expression « toute personne 

qm », mentionnee a l'article 60 his du Reglement, etait ambigue98 . 11 est indiscutable que le 

terme « personne » et le pronom relatif ne peuvent etre compris comme faisant explicitement 

reference aux personnes morales99 . Si ]'on entend par« ambigu » un concept, un terme ou une 

expression ayant plus d'une signification, il me semble alors que I' expression qui nous occupe ne 

peut etre ambigue, car- en I 'absence de tout autre qualificatif- elle ne peut a voir qu'un seul 

sens, celui d 'etres humains 100 . 

College) dont l'acception renvoyant egalement aux personnes morales etait deja etablie en droit americain. Mon 
propos ici est que rien dans le droit international penal ne permet de penser que, dans notre systeme, le terme 
« personne », sans autre qualification, a it jamais ete interprete com me incluant aussi les personnes morales, a I 'in star 
de ce qui se pratique en droit interne. 
97 L'article 60 bis du Reglement ne prevoit qu'une peine d'emprisonnement (evidemment non applicable a une 
personne morale) ou une amende. 
98 Decision en appel concernant Ia Decision relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 74 et 85 
(« Certes, nous reconnaissons l'ambigui:te du terme « personne » mentionne a I' article 60 bis du Reglement, en 
l'espece »). 
99 Cf. Decision relative ala competence en I' affaire New T.V. & Khayat, par. 69 ; Decision en appel concernant la 
Decision relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 57. 
100 Par ailleurs, le Statut n 'utilise, dans sa version anglaise, que le masculin et le feminin, a I 'exclusion du neutre (qui 
s'applique en anglais aux entreprises). Lorsqu'il est fait reference aux suspects et accuses, les seuls pronoms utilises 
dans le Statut sont «his» et «her» (art. 3 du Statut du TSL), et non «its», ainsi que «who», et non «which» 
(voir, par ex., le preambule et les art. 5 et 15 du Statut du TSL). Selon ]'art. 33 de Ia Convention de Vienne, que le 
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39. Le College a neanmoins conclu qu'une disposition ambigue pouvait legitimement fonder 

une condamnation penale. Examinons les consequences d'une telle conclusion: s'il est vrai que 

la disposition en question- qui figure dans le droit procedural du Tribunal, mais constitue en 

realite une regle de droit penal materiel- est ambigue, ce manque de clarte reviendrait a 
enfreindre le principe nullum crimen sine lege et, tout particulierement son corollaire, le principe 

de precision (nullum crimen sine lege certa )101 , a moins de 1 'interpreter strictement en faveur de 

l'accuse102 . Ceci parce que la formulation ambigue d'une disposition et ]'imprecision des notions 

juridiques pourraient rendre ]'infraction en question imprevisible au moment des faits. En 

pratique, une telle situation empecherait tout accuse potentiel de savoir par avance si son 

comportement constitue une infraction. 

40. Le College a souligne en outre que l'ambigui'te de l'article 60 bis « constitu[ait] le point 

de depart de notre analyse, non sa conclusion 103 ». En d'autres termes, le College a conclu que 

cette disposition etait ambigue au moment des faits incrimim?s. Peu importe que le College tente 

a present d'eclaircir cette question ex post facto. Ce qui compte, c'est que 1 'entreprise accusee en 

cette affaire est poursuivie pour des faits commis dans le passe, lorsque la norme applicable, 

selon le College, etait encore ambigue. Le raisonnement du College ouvre la voie a un droit 

jurisprudentiel qui creerait de nouvelles infractions ou etendrait la portee d'infractions existantes, 

ce qui modifierait les preceptes de droit penal, de prius (so it une definition au prealable ), a 
posterius (soit une definition de ]'infraction qui serait de fait elaboree apres la tenue du 

comportement en question). Neanmoins, comme il a ete indique plus haut, la Cour europeenne 

des droits de l'homme et d'autres organes internationaux n'ont cesse d'affirmer que « la loi doit 

definir clairement les infractions et les sanctions qui les repriment », lesquelles peuvent, au 

College cite (Decision en appel concernant la Decision relative a la competence en !'affaire New TV & Khayat, 
par. 30) sans toutefois l'appliquer (idem, par. 39), s'il existe une divergence entre les differentes versions 
linguistiques d'un texte (comme c'est le cas ici entre I'anglais, d'une part, et le fran9ais et l'arabe, d'autre part), il 
convient d'adopter !'interpretation qui concilie le mieux les deux interpretations. En l'espece, la version anglaise ne 
peut etre conciliee avec les deux autres qu'en donnant un sens plus etroit aux termes utilises en arabe et en fran9ais 
(embrassant uniquement le masculin et le feminin). En revanche, le texte anglais ne peut simplement etre interprete 
comme s'etendant au genre neutre. Aussi, !'interpretation idoine des differentes versions linguistiques conformement 
aux principes enonces par la Convention de Vienne commande de s'appuyer sur le texte anglais. Les juges reunis en 
seance pleniere ont confirme cette approche en precisant (dans la version anglaise du Reglement) que le masculin 
inclut le fern in in, mais n 'ont prevu aucune disposition concernant le genre neutre (article 2 B) du Reglement du 
TSL). En outre, aucun sujet de genre neutre ne figure dans les versions anglaises du Statut et du Reglement. 
101 Voir ci-dessus, par. 32 i). 
102 Article 3 B) du Reglement du TSL. 
103 Decision en appel concernant Ia Decision relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 85. 
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besoin, etre precisees par !'interpretation legitime des juges104 . De fait, la Chambre d'appel du 

Tribunal a declare en termes on ne peut plus clairs, que : 

[c]ette operation [d'interpretation] doit a ]'evidence resulter d'un processus 
d'interpretation, sans que les juges s'arrogent le role du legislateur, en transgressant les 
limites de ce qui est inherent a un processus d'interpretation, c'est-a-dire en evitant que la 
volonte de l'interprete puisse l'emporter sur celle de l'organe normatif105 . 

41. Citons egalement le College en ]'affaire STL-14-05 : « [n]ous soulignons que notre 

interpretation de l'article 60 bis ne cree pas de nouvelle infraction la ou il n'en existait pas- et 

n'enfreint done pas le principe nullum crimen sine lege. L'article 60 bis existe et enonce que 

"toute personne" peut etre declaree coupable d'outrage 106 ». Si l'on suit la logique du 

raisonnement adopte par le College, toute disposition penale, une fois inscrite dans la loi, 

pourrait tres bien etre elargie, par le biais d'une interpretation (defendue), a d'autres categories 

de personnes ou de comportements que celles envisagees par la disposition initiale, au simple 

motif qu'une disposition donnee existerait deja. Or, ceci reviendrait a tom-ner le principe nullum 

crimen sine lege et a le rendre vain. 

42. Dans ce meme contexte, le College a ajoute que, meme si une disposition« n'existait pas, 

la competence inherente du Tribunal lui confer[ait] le pouvoir de repondre comme il se doit a ce 

type de comportement 107 ».Tout d'abord, je rappelle qu'en ]'occurrence, il existe bel et bien une 

disposition sous la forme de l'article 60 bis du Reglement. Le scenario hypothetique du College 

ne peut done s'appliquer a l'espece. Des lors que les juges reunis en seance pleniere adoptent une 

disposition specifique, son application doit se fonder sur son libelle. De plus, le raisonnement du 

College incarne precisement ce que les principes qui regissent le droit international penal et le 

droit relatif aux droits de 1 'homme prohibent : le droit institue par les juges et 1 'interpretation par 

analogie en matiere penale. 

104 Arret Ba:jkaya et Okr,:uoglu, par. 36; voir egalement TPIY, Le Procureur c. Vasiljevic, IT-98-32-T, 
Jugement, 29 novembre 2002, par. 195 et 196 ( « un tribunal ne peut en aucune circonstance creer, posterieurement 
aux faits, une nouvelle infraction penale soit en lui donnant une definition qui lui faisait defaut jusqu'alors; ce qui 
ouvrirait Ia voie a des poursuites eta des sanctions, soit en incriminant un acte qui n'etait pas jusqu'alors considere 
comme criminel »). 
105 Decision sur le droit applicable, par. 24. 
106 Decision en appel concemant Ia Decision relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 85. 
107 Idem. 
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43. Le College s' est longuement penche sur les lois internationales et nationales regissant la 

responsabilite penale des personnes morales 108 et a conclu que I' article 60 bis s'appliquait aux 

entreprises «a la lumiere de l'evolution des droits internes et des normes de droit 

international109 ». Le College declare : «[a] notre sens, !'interpretation de l'article 60 bis du 

Reglement a la lumiere des normes internationales existantes en matiere de droits de l'homme 

conduit a la conclusion qu'en principe, les personnes morales ne peuvent etre exclues des 

reparations judiciaires au motif que certaines legislations internes limitent l'applicabilite du droit 

penal a leur endroit 110 ». Ceci est un parfait exemple d'interpretation par analogie, puisque cela 

revient a condamner eta sanctionner un accuse sur la base d'une disposition juridiq ue qui n'est 

pas formellement applicable dans le contexte particulier d'une affaire, mais trouve sa source dans 

des principes generaux reconnus par d'autres systemes juridiques (differents meme de celui qui 

s'applique au Tribunal). Le College d'appel se fonde essentiellement sur des systemes juridiques 

f 'C • 111 . . 1 . d 1 1 ou a 1a1res qm autonsent a poursmte es personnes mora es pour outrage, a ors que notre 

Reglement est totalement muet sur la question de la responsabilite des entreprises. 

44. De surcroit, comme je l'ai indique dans la Decision relative ala competence en ]'affaire 

New TV & Khayat, « le principe du droit international penal consacrant la competence inherente 

en matiere d' outrage et d' entrave a la justice est durablement etabli et s 'applique directement au 

Tribunal » en vertu de i) la pratique d'autres tribunaux penaux internationaux en la matiere, 

ii) des conclusions emises par notre pro pre Chambre d' appel, et de iii) 1 'adoption de 

]'article 60 bis (anciennement, article 134) par l'Assemblee pleniere des juges en mars 2009 112 . 

Aucune de ces sources de droit n'a cependant jamais suggere que cette competence inherente 

s'etendait aux personnes morales. Selon moi, en ]'absence de dispositions expresses in criminant 

lOR Idem, par. 45 a 71. 
109 !d. par. 91. 
110 Jd. par. 48. 
111 Outre les remarques que j 'ai formulees plus haut concernant Ia jurisprudence americaine, je releve que plusieurs 
sources citees par le College ne traitent de la responsabilite des entreprises qu' en reference a des infractions 
specifiques, et non en termes generaux. II n' est fait aucune difference (dans la pratique des Etats citee) entre les 
systemes ou Ia responsabilite des societes est une regie generale et ceux ou elle ne s'applique qu'a des infractions 
specifiques. De plus, le College ne cite pas une seule affaire ou Ia responsabilite d'une entreprise aUJ·ait ete engagee 
pour des faits d'entrave au cours de Ia justice, comme c'est le cas en l'espece. 
112 Decision relative ala competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 26 a 35. 
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prealablement le comportement en question, les juges ne peuvent pas invoquer Ia responsabilite 

penale de telles personnes 113 . 

45. En somme, 1' interpretation de 1' article 60 bis est claire : il ne recele aucune ambigui'te. 11 

ne prevoit pas explicitement I 'engagement de poursuites contre des personnes morales. Meme si 

l'on devait interpreter ce qu'il pourrait implicitement vouloir dire 114 , je pense que, selon le sens 

ordinaire qu'il convient d'attribuer aux termes du Reglement dans leur contexte et a Ia lum iere 

de leur objet et de leur but (comme le prescrit ]'article 3), une interpretation de !'expression 

« toute personne qui » elargie aux personnes mOl·ales n'informerait pas suffisamment une 

entreprise accusee du risque qu'elle encourt d'etre penalement mise en cause 115 . 

46. Bien que cela suffise a illustrer la raison pour laquelle je ne peux me rendre a l'avis du 

College, lorsque celui-ci conclut que Ia responsabilite penale des entreprises pour faits d'outrage 

est contenue dans l'article 60 bis, deux autres considerations meritent d'etre explorees. 

iii) Absence de veritables precedents 

47. Premierement, les elements invoques par le College quanta ]'evolution du droit interne, 

des normes juridiques internationales, et ses references au Code penal libanais sont trompeurs. 

En realite, pour des raisons evidentes, le College ne cite aucun exempl e de poursuites engagees 

par un tribunal penal international contre une entreprise accusee. Et pour cause, cela ne s'est 

jamais produit116. Le College fait en revanche etat de « Ia possibilite de poursuivre 117 » une 

entreprise, de « la responsabilite potentielle des entreprises 118 » et d'un « pro jet de loi sur Ia 

113 Le point important n'est done pas que « Ia disposition applicable n'excluait pas expressement les personnes 
morales de son champ» (Decision en appel relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 57), mais 
que rien dans nos textes juridiques ne les inclut expressement. 
114 Cf. Decision relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 70. 
115 Cf. idem, par. 71 a 79. 
116 Je ne suis guere convaincu par I' explication selon laquelle, si aucun tribunal penal international dote de 
dispositions similaires en matiere d'outrage n'a poursuivi de personnes morales, c'est parce qu'« aucun procureur 
[ ... ] n'a jusque-la entrepris un tel processus» (Decision en appel relative a Ia competence en ]'affaire New TV & 
Khayat, par. 41 ). En effet, dans ]'affaire Hartmann citee par le College (idem, note de bas de page 78), un livre a ete 
pub lie, divulguant des informations confidentielles en violation d' ordonnances de justice. Or, la maison d' edition 
n'a pas ete poursuivie, pas plus que ne l'ont ete les societes de medias dans les affaires ou le TPIY a engage des 
poursuites contre des journalistes. S'il existe reellement un espace d'impunite comme l'affirme le College, on ne 
comprend guere pourquoi les personnes morales n'ont jamais fait l'objet de poursuites dans le passe. Au contraire, 
]'absence de telles poursuites indique simplement que les dispositions en vigueur pour faits d'outrage dans ces 
autres tribunaux, tout comme les notres, ne prevoient pas Ia responsabilite penale des entreprises. 
117 Decision en appel relative ala competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 46 et 49. 
118 Idem, par. 50. 
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responsabilite penale des entreprises 119 », ce qui indique assez clairement que le droit 

international ne reconnait pas (encore) la responsabilite penale des entreprises 120 . Des normes qui 

n'existent pas ne sauraient constituer le fondement d'une interpretationjuridique. 

48. De plus, parmi les instruments juridiques et la jurisprudence examines par le College, je 

ne trouve pas d'exemples recents 121 d'acte d'accusation qui aurait vise une personne morale sans 

que la responsabilite penale des personnes morales n 'ait ete expressement inscrite, au prealable, 

dans la legislation interne. 

49. Enfin, les lois internes relatives a la responsabilite des entreprises prevoient non 

seulement expressement la responsabilite penale de ces dernieres ( contrairement - la encore -

a notre Reglement), mais instaurent aussi des regimes complexes aux fins de ]'imputation de la 

responsabilite penale aux personnes morales et de leur participation ala procedure penale. A titre 

d' exemple, elles prevoient souvent la responsabilite penale des entreprises au regard de certaines 

infractions et en excluent d'autres 122 . Elles mettent egalement en rapport la responsabilite penale 

individuelle de personnes physiques travaillant pour une entreprise et la responsabilite de 

1' entreprise elle-meme, qui ne co 'incident pas forcement 123 . Elles enoncent generalement les 

penalites reservees aux entreprises, qui different naturellement de celles prevues pour les 

personnes physiques 124 . De plus, elles contiennent sou vent des dispositions relatives aux conflits 

119 ld. par. 53. 
12° Cela vaut egalement pour les divers statuts des cours et tribunaux penaux internationaux auxquels la decision se 
refere. 
121 Posterieurs au Pacte international relatif aux droits civils et politiques eta Ia reconnaissance du principe nullum 
crimen sine lege comme une regie fondamentale des droits de la personne. 
122 Au Luxembourg, par exemple, l'un des derniers pays europeens a avoir introduit ce type de responsabilite penale, 
les personnes morales peuvent uniquement etre penalement responsables de crimes ou delits et non d'infractions 
mains graves (les contraventions) (voir Loi du 3 mars 2010 introduisant la responsabilite penale des personnes 
morales dans le Code penal et dans le Code d'instruction criminelle et modifiant le Code penal, le Code 
d'instruction criminelle et certaines autres dispositions legislatives); voir aussi, par exemple, la « Loi sur la 
responsabilite penale des entreprises et les procedures qui les vi sent» (Republique tcheque, Loi n° 418/20 II), 
limitee a uncertain nombre d'infractions penales enumerees (Art. 7). 
123 Voir, par exemple, article 5 du Code penal beige ( « Toute personne morale est penalement responsable des 
infractions qui sont intrinsequement liees a Ia realisation de son objet ou a Ia defense de ses interets, ou de celles 
dont les faits concrets demontrent qu'elles ont ete commises pour son compte. Lorsque Ia responsabilite de Ia 
personne morale est engagee exclusivement en raison de !'intervention d'une personne physique identifiee, seule la 
personne qui a commis la faute la plus grave peut etre condamnee. Si la personne physique identifiee a commis la 
faute sciemment et volontairement, elle peut etre condamnee en meme temps que la personne morale responsable ».) 
124 Par exemple, art. 7 his du Code penal beige ( « Les peines applicables aux infractions commises par les personnes 
morales sont: en matiere criminelle, correctionnelle et de police : I o ]'amende; 2° Ia confiscation speciale; Ia 
confiscation Speciale prevue a I' article 42, I 0 , prononcee a l'egard des personnes morales de droit public, ne peut 
porter que sur des biens civilement saisissables; en matiere criminelle et correctionnelle : I 0 Ia dissolution ; celle-ci 
ne peut etre prononcee a l'egard des personnes morales de droit public; 2° ]'interdiction d'exercer une activite 
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d'interets entre I 'entreprise accusee et les personnes physiques m1ses en causes pour des 

infractions conn exes 125 et requierent certaines procedures internes afin que Ia personne morale 

puisse s'acquitter de sa responsabilite penale 126. Par contraste, le Statut et le Reglement ne 

contiennent aucune precision sur cette question (deliberement, peut-on supposer), et le juge 

competent en matiere d'outrage serait contraint de proceder sans instructions, dans un vide 

juridique, risquant de prendre des decisions arbitraires. Ceci constitue une raison supplementaire 

d'examiner soigneusement ]'article 60 his dans son contexte, et ce d'autant plus si I' on considere 

qu'un prejudice injustement cause a une societe (dans le cadre d'une procedure judiciaire) aura 

necessairement des effets sur ses actionnaires, associes et autres, qui n' ont peut -etre pas 

connaissance du comp01iement criminel d'un employe/representant de leur entreprise et 

pourraient ainsi se trouver injustement leses. 

iv) Interpretation tel eo lo gig ue 

50. Deuxiemement, comme je l'ai deja indique plus haut, le College invoque, dans sa 

decision, « un principe d'interpretation cardinal qui veut que les textes soient appliques 

conformement a ]'esprit du droit»; en d'autres termes, il existe « une nette distinction entre Ia 

lettre du droit, qui exige le respect rigoureux des termes utilises et employes dans les dispositions 

examinees et ]'adoption d'une demarche d'interpretation plus litterale, et I' esprit du droit qui est 

plus liberal et necessite que soient etablis le but et 1' objet du Statut dans son ensemble 127 ». Sur 

relevant de !'objet social, a !'exception des activites qui relevent d'une mission de service public; 3o Ia fermeture 
d'un ou plusieurs etablissements, a ]'exception d'etablissements ou sont exercees des activites qui relevent d'une 
mission de service public; 4° Ia publication ou Ia diffusion de Ia decision»). 
125 Art. 2 his du Code penal beige ( « Lorsq ue les poursuites contre une personne morale et contre Ia personne 
habilitee a Ia representer sont engagees pour des memes faits ou des faits connexes, le tribunal competent pour 
connaltre de !'action publique contre Ia personne morale designe, d'office ou sur requete, un mandataire ad hoc pour 
Ia representer » ). 
126 Par exemple, aux Etats-Unis, les juges federaux sont tenus d'appliquer les !ignes directrices federales en matiere 
de determination des peines, qui imposent une reduction des peines infligees aux personnes morales ayant mis en 
place un programme d'ethique et de conformite efficace. Voir United States Sentencing Commission (Commission 
des Etats-Unis sur Ia determination des peines, 2013 USSC Guidelines Manual, §8C2.5 (f). De plus, Ia 
reglementation federale invite certaines agences a ne pas recommander de poursuites penales lorsqu'une personne 
morale a pris certaines mesures de transparence ou de mise en conformite, voir par exemple, Etats-Unis, Federal 
Register, FRL-6576-3, vol. 65, n° 70, p. 19620. 
127 Decision en appel relative a la competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 27. Je ne trouve pas du tout 
convaincante la citation du College extraite du volume de John Salmond sur la Jurisprudence, 4e ed. (Stevens and 
Haynes 1913) pour justifier ]'adoption de ]'approche la plus large possible dans ]'interpretation d'une disposition de 
droit penal (Decision en appel relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 27, note de bas de 
page 64). En realite, Salmond insiste sur le fait que «[TRADUCTION] dans tous les cas ordinaires, !'interpretation 
grammaticale est la seule forme autorisee » (Salmond, p. 138) et qu'une interpretation plus large ne peut etre 
acceptee que dans des circonstances exceptionnelles, comme lorsque « la lettre du droit presente une logique 
Affaire no STL-14-06/PT/CJ Page 30 de 50 6 novembre 2014 

Traduction officielle du Tribunal 



PUBLIC 
ROOI442 

STL-14-06/PT /CJ 
F0069/20141203/R001411-R001461/EN-FR/dm 

cette base, le College estime que la decision rendue en premiere instance est entachee d'erreur en 

ce qu'elle est « conforme a la lettre du Statut plutOt qu'a son esprit128 ». 11 emet l'opinion que 

puisq ue « la capacite de poursuivre des personnes morales ( et physiques) en cas d' allegations 

d'outrage est le meilleur moyen de garantir l'ejfectivite [du] pouvoir » du Tribunal dans le cas 

present, j 'ai done eu tort d' exclure la responsabilite penale des personnes morales 129 . 

51. Ce raisonnement est incompatible, selon moi, avec le principe nullum crimen sine lege, 

alors meme que le droit international se detourne des concepts de justice materielle au profit de 

Ia doctrine de Ia stricte legalite 130 . II me semble appliquer, au contraire, des notions de justice 

materielle 131 . 

52. lei, le College s'appuie sur des concepts vagues et emphatiques, parlant par exemple 

d' « effet utile132 », de «situation inacceptable ou des agissements criminels seraient impunis133 » 

et d' « interet de la justice 134 » pour etendre la responsabilite pen ale en matiere d' outrage aux 

personnes morales au moyen d'une interpretation teleologique. Or ces concepts posent probleme 

lorsqu'il s'agit d'interpreter le champ d'application de dispositions relevant du droit penal 

materiel 135 . Le raisonnement du College suggere en effet que le but ultime de toute interpretation 

est de doter le Tribunal« [du] meilleur moyen de garantir l'effectivite [de son pouvoir] »136 . Une 

telle approche n'est pas conforme aux normes les plus elevees de la justice penale. Celles-ci 

delectueuse, c'est-<1-dire qu'elle ne parvient pas a exprimer une idee particuliere, bien definie, coherente et 
complete» (Salmond, p. 139, non souligne dans !'original). L'article 60 bis ne peut guere etre considere comme 
defectueux. Fait plus important, toutefois, le volume de Salmond se refere a !'interpretation de textes juridiques en 
general mais ne fait pas d'exceptions specifiques pour les lois penales. De fait, comme le souligne son contemporain 
Henry Campbell Black, la prudence est de mise lorsque l'on interprete des lois penales : «[TRADUCTION] [L]es lois 
penales doivent etre interpretees de maniere stricte, et ne pas etre etendues ou elargies par des deductions quant a 
leurs implications ou leur intention, par analogie ou en vertu de considerations inspirees du principe d'equite ».(voir 
Henry Campbell Black, Handbook on the Construction and Interpretation of the Laws, 2e ed. (West 
Publishing 1911 ), p. 451 et 452). 
m Decision en appel relative ala competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 38. 
129 Idem, par. 81 (non souligne dans !'original). 
130 Voir ci-dessus, par. 30 a 34 ; voir aussi, par exemple, Cassese, p. 24 et suivantes. 
131 Voir par. 33. 
132 Decision en appel relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 73 et 81. 
133 Idem, par. 83. 
134 Id. par. 84. 
135 Voir Avis consultatif Danzig, p. 53 (« L'appreciation par le juge de ce qu'est !'intention ala base d'une loi est 
essentiellement une question d'appreciation individuelle des faits [ ... ]. Au lieu d'appliquer une loi penale qui est 
egalement claire pour le juge et pour !'accuse[ ... ] les nouveaux decrets font naltre pour les individus l'eventualite 
de se voir accuses et punis pour des actes dont Ia loi ne leur permettait pas de connaltre le caractere delictueux, ce 
caractere dependant entierement de !'appreciation du ministere public et du juge. [ ... ] On ne doit pas oublier non 
plus qu'une opinion individuelle, relative a !'intention qui est a Ia base d'une loi [ ... ] varie selon les hommes »). 
136 Decision en appel relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 81. 
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exigent une interpretation stricte des dispositions penales solidement ancree dans des notions 

concretes et precises, telles que des concepts naturels ou des elements juridiques etablis par 

d' autres dispositions dont le contenu est bien defini 137 . 

53. Le raisonnement du College repose sur une premisse contestable qui autoriserait les juges 

du Tribunal a traduire en justice pour faits d'outrage des personnes physiques (et maintenant 

morales), mais aussi, entre autres, des « personnes morales » internationales telles que des Etats 

et des organisations internationales 138 . Le Tribunal pourrait assurement y trouver « le meilleur 

moyen de garantir l'effectivite » de son pouvoir. Cependant, s'il avait ete dans ]'intention des 

juges reunis en seance pleniere d'etendre le champ d'application de l'article 60 his au-deJa de 

celui du Statut, ils auraient du exprimer cette intention en adoptant, sans la moindre ambigu1te, 

des dispositions a cet effet. Or, ils ne 1' ont pas fait, comme le reconnait lui -meme le College, qui 

n'a pas examine cette question. 

54. Je m'interromps ici pour relever que, si ]'on suit la logique du raisonnement du 

College 139, le Tribunal pourrait en theorie poursuivre des personnes morales pour les crimes 

couverts par le Statut et non uniquement pour le crime d'outrage. En effet, dans son 

interpretation de l'article 60 his a la lumiere de l'article 3 A), le College invoque a maintes 

reprises 1' « esprit du Statut 140 ». Mais si 1' on tient compte de la conclusion implicite du College, 

que les crimes vises a ]'article 2 du Statut ne prevoient pas la responsabilite penale des 

· 141 1 . 1 1 R' 1 '1 ' " ' entrepnses , a questiOn se pose a ors : comment e eg ement est-1 cense se con1ormer a 

]'esprit du Statut si, sur une question aussi fondamentale que la competence personnelle, le 

meme terme (« personne ») se voit attribuer deux sens radicalement differents, l'un dans le Statut 

et 1 'autre dans le Reglement, et ce, qui plus est, dans deux textes juri diques pourtant censes etre 

en accord? 

137 Par exemple le terme « temoin » a I' article 60 his A) ii); mais aussi les biens dans ]'infraction de vol qualifie, 
dont les elements constitutifs du crime sont clairement qualifies, respectivement, dans le droit procedural et le droit 
civil materiel. Le College a choisi la demarche inverse (voir Decision en appel relative ala competence en I' affaire 
New TV & Khayat, par. 28.). 
m II serait plus approprie, en effet, de decrire les Etats et les organisations internationales comme des « sujets de 
droit intemational », plut6t que comme des societes (cf. Decision en appel relative a Ia competence en ]'affaire New 
TV & Khayat, par. 46). 
139 Voir, en particulier, Decision en appel relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 82 et 83. 
140 Voir, par exemple, idem, par. 38. 
141 Idem, par. 86 et 88. 
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55. A l'appui de sa demarche, le College renvoie egalement ala decision fondamentale de la 

Chambre d'appel relative au droit applicable. 11 ne s'appuie, en particulier, que sur quelques 

extraits tires des paragraphes 27, 28 et 29 de cette decision 142 , declarant: 

Selon ce principe d'interpretation teleologique, la Chambre d'appel a mis ]'accent sur la 
necessite « d'interpreter les dispositions d'un traite de maniere a les rendre effectives et 
operatoires, eta leur permettre d'atteindre le but pour lequel elles ont ete sanctionnees par 
un accord». Le principe de l'effet utile« fonde sur la recherche du but et de ]'objet d'une 
regie afin d'en tirer le maximum d'effets possibles, [qui] l'a emporte sur le principe in 
dubio mitius (en cas de doute, ]'interpretation la plus favorable doit etre privilegiee) »,est 

, t . t143 par consequen m1s en avan . 

Ces citations ont cependant ete sorties de leur contexte. L'opinion de la Chambre d'appel sur 

cette question importante apparait a la lecture des paragraphes 28 et 29, dans leur contexte 

global, et notamment en conjonction avec le paragraphe 32, et non de quelques phrases isolees 

(les extraits repris par le College sont soulignes) : 

28. Sous reserve de la condition enoncee dans l'avis consultatif sur le Kosovo, les 
contradictions apparentes dans un texte doivent, en droit international, etre reglees par 
reference au principe general d'interpretation cons acre par 1 'article 31, paragraphe 1, de la 
Convention de Vienne (et a la regie coutumiere correspondante du droit international) : 
les regles doivent etre interpretees « de bonne foi suivant le sens ordinaire a attribuer aux 
termes du traite dans leur contexte et a la lumiere de son objet et de son but ». La derniere 
partie de cette disposition fait place au principe d'interpretation teleologique, qui souligne 
la necessite d'interpreter les dispositions d'un traite de maniere ales rendre effectives et 
operatoires, eta leur permettre d'atteindre le but pour lequel elles ont ete sanctionnees par 
un accord. 

29. Relevons que, dans le present contexte, contrairement aux arguments du Bureau de la 
Defense, le principe de !'interpretation teleologique, fonde sur la recherche du but et de 
]'objet d'une regle afin d'en tirer le maximum d'effets possibles, l'a emporte sur le 
principe in dubio mitius (en cas de doute, ]'interpretation la plus favorable doit etre 
privilegiee), principe qui - lorsqu'il s'applique a ]'interpretation de traites et d'autres 
regles internationales applicables aux Etats - exige le respect de la souverainete de 
l'Etat. Le principe in dubio mitius est le reflet de la communaute internationale d'antan, 
composee seulement d'Etats souverains, dans laquelle les individus ne jouaient aucun role 
et ou il n'existait pas encore d'organisations intergouvernementales telles que 
]'Organisation des Nations Unies chargee de proteger des valeurs universelles telles que 
la paix, les droits de l'homme, l'autodetermination des peuples et la justice. Ce n'est en 
effet pas un hasard si [ ... ] ce critere d'interpretation, [bien que] frequemment retenu par 
la Cour permanente de Justice internationale au plus fort de son succes, n 'est plus invoque 
par les tribunaux internationaux modernes, ou ne l'est que fort rarement. De nos jours, les 

142 ld. par. 27 et 28. 
143 Id., par. 28 (citations internes omises). 
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interets de Ia communaute internationale tendent a prevaloir sur ceux des Etats souverains 
individuels ; les valeurs universelles tl-(ment en bonne place, releguant au second plan la 
reciprocite et le bilateralisme dans les relations internationales ; et Ia doctrine des droits 
de l'homme a acquis une suprematie dans I' ensemble de la communaute internationale. 

[ ... ]. 

32. En ce qui concerne le Statut du Tribunal, les principes de I 'interpretation teleologique 
evoques plus haut doivent etre interpretes d'une maniere permettant au Tribunal de 
remplir, le mieux possible, son objectif de rendre la justice de maniere juste et efficace. 
Si, toutefois, une telle approche n'etait pas concluante, il conviendrait d'opter pour 
]'interpretation qui est Ia plus favorable aux droits du suspect ou de ]'accuse, 
conformement au principe general de droit penal favor rei (qui signifie «favorable a 
]'accuse»). Ce principe, corollaire du principe fondamental d'un proces equitable et, en 
particulier, de Ia presomption d'innocence, a ete confirme par les tribunaux penaux 
internationaux et est codifie dans l'article 22 2) du Statut de la Cour penale internationale 
( « [ e ]n cas d' ambigulte, elle [la definition d' un crime] est interpretee en faveur de 
l'individu qui fait ]'objet d'une enquete, de poursuites ou d'une condamnation »). Ce 
meme principe, lorsqu'il est apprehende sous l'angle d'une demarche judiciaire et est 
presente sous la forme de la norme qu'exprime l'adage in dubio pro reo (le doute doit 
profiter a I' accuse) ou de la norme in dubio mitius (lorsqu'il s'applique ala declaration de 
culpabilite et a la determination de la peine des accuses : en cas de doute, on doit 
appliquer Ia peine Ia plus Iegere), guide generalement le juge de premiere instance 
lorsqu'il apprecie les elements de preuve et determine la culpabilite de l'accuse ou la 
peine a lui infliger. Comme on le veiTa, dans le domaine du droit penal, il faut egalement 
tenir compte d'un aspect particulier du principe de Ia legalite (nullum crimen sine lege), a 
savoir !'interdiction d'appliquer retroactivement le droit penal. Ces principes, que ce soit 
le favor rei ou le nullum crimen sine lege, sont des principes generaux de droit applicables 
dans les contextes juridiques nationaux et internationaux. La Chambre d'appel est done 
autorisee a y recourir a titre de norme d'interpretation, lorsqu'une disposition du Statut ou 
du Code penallibanais n'est pas claire et lorsque d'autres regles d'interpretation n'ont pas 
donne de resultats satisfaisants 144 . 

56. En resume, a la lecture de !'ensemble du passage ou la Chambre d'appel emet cette 

conclusion, il apparait que !'interpretation teleologique du Statut n'etait pas invoquee pour servir 

1' interpretation de dispositions penales ( ou de procedure pen ale) vis-a-vis de 1' accuse, mais 

plutot celle de !'instrument constitutif d'une organisation internationale (en l'espece, le Statut du 

Tribunal) vis-a-vis des Etats et d'autres sujets internationaux. Ceci ressort clairement de 

!'ensemble du developpement, et en particulier du passage ou elle indique que cette 

interpretation teleologique est justifiee dans la mesure ou « les interets de la communaute 

internationale tendent a prevaloir sur ceux des Etats souverains individuels ; les valeurs 

universelles tronent en bonne place, releguant au second plan la reciprocite et le bilateralisme 

144 Les parties soulignees sont celles citees par le College. 
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dans les relations internationales ; et la doctrine des droits de l'homme a acquis une suprematie 

dans ]'ensemble de la communaute internationale 145 ». 

57. Pour la Chambre d'appel, le but de ]'interpretation teleologique est de s'opposer a ]'esprit 

de chapelle et a toute deference excessive envers la souverainete des Etats. Cela ne signifie pas 

qu'il est possible ou legitime d'y recourir pour empieter sur les droits fondamentaux des suspects 

et des accuses. Comme l'indique en effet la Chambre d'appel au paragraphe 32 : 

dans le domaine du droit penal, il faut egalement tenir compte d'un aspect particulier 
du principe de la legalite (nullum crimen sine lege), a savoir ]'interdiction d'appliquer 
retroactivement le droit penal. Ces principes, que ce soit le favor rei ou le nullum 
crimen sine lege, sont des principes generaux de droit applicables dans les contextes 
juridiques nationaux et internationaux. La Chambre d'appel est done autorisee a y 
recourir a titre de norme d'interpretation, lorsqu'une disposition du Statut ou du Code 
penallibanais n'est pas claire et lorsque d'autres regles d'interpretation n'ont pas donne 
de resultats satisfaisants 146 . 

Par son examen de ]'interpretation des dispositions relevant du droit penal, la Chambre d'appel 

confirme que la doctrine de la stricte legalite et le principe du favor rei sont les principes 

directeurs du Tribunal. 

58. Dans son interpretation de l'article 60 his, le College s'appuie en outre sur les normes 

internationales relatives aux droits de l'homme (comme l'exige d'ailleurs l'article 3 A)), 

declarant qu'elles: 

145 Decision sur le droit applicable, par. 29. Les paragraphes 30 et 31 sont libelles comme suit : 
30. L'interpretation teleologique repose, entre autres, sur le principe de l'effet utile, egalement exprime par 
]'adage ut res magis valeat quam pereat (pour qu'une regie soit utile au lieu d'etre inutile): comme l'a indique 
la Commission du droit international de !'Organisation des Nations Unies, ce principe exige que: « [l]orsqu'un 
traite est susceptible de deux interpretations dont l'une permet et l'autre ne permet pas qu'il produise les effets 
voulus, aussi bien Ia bonne foi que Ia necessite de realiser le but et ]'objet du traite exigent que Ia premiere des 
deux interpretations soit adoptee ». II faut partir du principe que le legislateur entendait atteindre un objectif 
lorsqu'il a etabli telles ou telles normes; partant, lorsque ]'interpretation litterale d'un texte rend contradictoires 
entre elles certaines dispositions, il faut s'efforcer d'harmoniser les diverses dispositions au vu de l'objectif du 
legislateur. 

31. L'article 33, paragraphe 4, de Ia Convention de Vienne illustre cette notion en abordant Ia question du 
conflit de langues, c'est-a-dire « lorsqu'un traite a ete authentifie en deux ou plusieurs langues ... [et]lorsque la 
comparaison des textes authentiques fait apparaitre une difference de sens » qui ne peut etre resolue par 
d'autres methodes d'interpretation. Dans ce cas, ledit article indique qu'« on adoptera le sens qui, compte tenu 
de l'objet et du but du traite, concilie le mieux ces textes ». Cette disposition qui, dans une large mesure, 
codifie le droit existant, precise le principe general de l'effet utile s'agissant de conflits entre des textes rediges 
en plusieurs langues. Ainsi, lorsqu'une disposition d'un traite est inoperante en raison de contradictions entre 
les textes qui font foi, le tribunal retiendra le contenu commun a ]'ensemble de ces textes (exprimant Ia volonte 
commune des parties), a condition qu'il soit conforme a ]'objet et au but du traite. 

146 Non souligne dans I' original. 
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englobent les droits de ]'accuse - soit, en l'espece, les droits de personnes morales­
mais aussi les normes applicables aux fins de reparation des consequences de leur 
comportement. Ainsi, pour interpreter l'article 60 his, nous nous penchons sur les 
tendances en matiere de traitement des actes attentatoires aux droits de l'homme commis 
par des entreprises, tout en nous effon;ant de garantir les droits de ]'accuse dans un 

, 1147 contexte pena . 

Sur cette base, le College conclut que la tendance a la penalisation des actes commis par des 

personnes morales dans la pratique interne autorise ]'inclusion des personnes morales dans 

!'interpretation du terme « personne » vise a l'article 60 his 148 . Toutefois, selon les declarations 

de la Chambre d'appel, citees par le juge Akoum dans son opinion dissidente 149, conformement 

aux normes internationales applicables en matiere de droits de l'homme, les droits d'un accuse 

doivent l'emporter lorsque d'autres droits, y compris ceux des victimes d'une infraction ou d'un 

crime, risqueraient, a defaut, d'etre prejudiciables a l'accuse150 . Cela est particulierement vrai 

dans un cas comme celui-ci, ou il existe d'autres moyens de rendre justice aux victimes (si tant 

est que l'on puisse veritablement parler de victimes dans une affaire d'entrave au cours de la 

justice) 151 . En effet, dans le cas present, les allegations contenues dans l'acte d'accusation visent 

egalement une personne physique, M. Al Amin, en tant que redacteur en chef du journal et 

president du conseil d' administration 152 . 

59. Enfin, s'agissant de l'article 60 his et de ]'article 152), notre Reglement de procedure et 

de preuve codifie a la fois le droit penal materiel et le droit procedural. Je rejette ]'idee qu'il 

n'aurait d'autre but et objet que de garantir « l'effectivite » de la procedure 153 . 11 vise plutOt a 
instaurer un juste equilibre entre les droits de ]'accuse (equite et rapidite de la procedure, etc.), 

d' une part, et les attentes des communautes libanaise et internationale ( un proces rapide, la 

147 Decision en appel relative ala competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 45. 
14g Idem, par. 60. 
149 I d., Opinion dissidente du juge Akoum ( « Opinion dissidente du juge Akoum » ), par. 13. 
150 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/PT/AC/ARI26.3, F0009, Arret relatif a l'appel du 
representant legal des victimes contre Ia decision du Juge de Ia mise en etat concernant les mesures de 
protection, 10 avril 2013, par. 29 a 31. 
151 Voir, mutatis mutandis, CEDH, Osman c. Royaume-Uni, 87/1997/871/1083, Arret (GC), 28 octobre 1998, 
par. 153 («La Cour n'est pas persuadee non plus que, comme le soutient le Gouvernement, les requerants 
disposaient de solutions de rechange pour obtenir reparation[ ... ]. A son avis, la mise en ~uvre de ces moyens ne 
saurait passer pour attenuer la perte du droit pour les interesses d'engager contre la police des poursuites pour faute 
et de faire valoir la justesse de leur plainte [ ... ] ».); CEDH, Cordova c. Italie, 40877/98, Arret, 30 janvier 2003, 
par. 65 (« [ ... ] [L]a decision de paralyser toute autre action tendant a assurer Ia protection de Ia reputation du 
requerant n'ont pas respecte le juste equilibre qui doit exister en Ia matiere entre les exigences de l'inten3t general de 
Ia communaute et les imperatifs de Ia sauvegarde des droits fondamentaux de l'individu »). 
152 Decision portant acte d'accusation, par. 50. 
153 Decision en appel concernant Ia Decision relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 72 et 73. 
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recherche de la verite, l'engagement de poursuites contre les personnes accusees des cnmes 

commis), d'autre part154 . Je constate qu'au cours de leur histoire, les systemes internes ont 

elabore avec so in des lois et codes detailles afin que les j uges, dans 1 'ex ere ice de leur pouvoir, ne 

puissent librement et arbitrairement priver l'accuse de ses droits fondamentaux a se defendre. 

60. En un mot, je ne peux souscrire a une interpretation de l'objet et du but du Statut et du 

Reglement qui ne s'efforcerait pas de trouver le juste equilibre entre la necessite de proteger 

l'integrite de la procedure et le droit de l'accuse (en l'espece, l'entreprise accusee) d'etre 

pleinement informe des accusations qui pourraient etre retenues contre lui avant que d'avoir 

commis les faits incrimines. Ces considerations doivent etre prises en compte lorsque l'on 

examine en detaill'objectif general du Statut et du Reglement. 

d) Conclusions sur Ia responsabilite des entreprises 

61. L'article 60 bis, dument interprete, est clair et sans equivoque. 11 prevoit la responsabilite 

penale des personnes physiques qui entravent sciemment et deliberement le cours de la justice. 

De fait, cet article s'ancre dans un concept concret et bien defini (le terme « personne »), aux 

contours precis. L'article 60 bis ne saurait done etre etendu a un concept juridique (tel que celui 

de « personne morale») au moyen d'une interpretation par analogie, interdite en droit penal, ou 

d'autres outils d'interpretation indirects que les personnes visees par cette disposition ne 

pourraient prevoir ni anticiper155 . Par contraste, ni le Statut ni le Reglement ne mentionnent les 

entreprises comme de possibles accuses. Lorsque les legislateurs (en droit penal national ou 

international contemporain) ont voulu inclure les personnes morales dans le terme « personne », 

154 Je fais egalement observer que le College declare que le Reglement doit etre interprete conformement a l'esprit 
du Statut et, en vertu de !'article 3 A), conformement a leur objet et a leur but propres (Decision en appel relative a 
la competence en l'affaire New TV & Khayat, par. 26). Cependant, il n'examine pas l'objet et le but du Reglement 
dans son ensemble mais uniquement le terme « personne » tel qu'il apparait dans le Reglement et le Statut (idem au 
par. 42 («!'objet et [le] but du terme « personne »employe a !'article 60 his[ ... ]»)). Bien entendu, si !'on examine 
!'objet et le but supposes d'un mot detache de son contexte, presque toutes les interpretations sont possibles. 
155 A cet egard, je ne suis pas convaincu par !'argumentation du College fondee sur !'article 2, definissant une 
« victime » comme une « personne physique», mais qui ne donne pas de definition du terme «accuse» (Decision 
en appel relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 8). Je souscris pleinement au raisonnement du 
juge Akoum sur cette question : « la definition des victimes devant le Tribunal comme etant necessairement des 
personnes physiques vise, a mon sens, a clarifier que la pratique libanaise consistant a admettre des associations en 
tant que representants de victimes ne saurait avoir cours au TSL, et n'a aucune autre implication» (Opinion 
dissidente du juge Akoum, note de bas de page 24). II serait de fait arbitraire de deduire d'une disposition du droit 
procedural (telle que !'article 2) le contenu d'une disposition relevant du droit penal materiel. De plus, selon moi, il 
ne serait pas realiste d'attendre d'un accuse ordinaire qu'il se livre ace type d'analyse sophistiquee des dispositions 
procedurales (et de leur application dans le domaine du droit penal materiel), alors qu'il devrait plutot tirer une 
information claire et non am bigiie de ces dispositions, selon les principes relatifs aux droits de Ia personne. 
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ils ont formule une disposition expresse a cet effet. En l'absence d'une telle licence dans 

l'article 60 bis comme dans le reste du Statut ou du Reglement, ceci est suffisant en soi pour 

exclure la responsabilite penale des personnes morales aux fins de pom-suites pour outrage 

devant le Tribunal. 

62. D'autre part, Ia demarche du College, notamment lorsqu'il recourt a ]'interpretation par 

analogie et accorde un poids excessif a« ]'esprit du Statut »en ce qu'il constituerait le « meilleur 

moyen de garantir l'effectivite » du pouvoir du Tribunal, s'appuie manifestement sur des notions 

de justice materielle. Elle n 'est done pas con forme au principe fondamental nullum crimen sine 

lege et enfreint les droits de l'accuse puisque celui-ci ne peut prevoir les contours de !'infraction 

concernee. 

63. Enfin, l'esprit du Statut est aussi de proteger les droits de l'accuse dans la mesure du 

possible. Ceci n'est pas seulement inscrit dans ses articles 15, 16 et 28. Je releve que dans 

d'autres domaines susceptibles de susciter des craintes quant aux droits de ]'accuse, tel 

l'article 22 Uugement par defaut), le Statut exige le respect rigoureux des droits de ce dernier 

(au-dela meme, selon certains, des garanties prescrites par la Cour europeenne des droits de 

l'homme pour ce type de proces) 156. 

64. Compte tenu de ces elements, je ne vo1s pas comment la competence du Tribunal en 

matiere d'outrage pourrait etre etendue aux personnes morales sur la base d'une interpretation du 

Statut et du Reglement s'appuyant sur des concepts vagues et emphatiques -1'« effectivite 157 », 

« une situation inacceptable ou des agissements criminels seraient impunis 158 », 1' « interet de la 

justice159 »- au lieu de prendre en compte les droits de l'accuse en vertu du principe nullum 

crimen sine lege et de ses corollaires et exigences. 

65. Je reaffirme que je rejoins, sur plusieurs points, le raisonnement du juge Baragwanath, et 

que je ne suis pas oppose, par principe, a Ia responsabilite penale des personnes morales en tant 

156 Paola Gaeta, "Trials 'In Absentia' before the Special Tribunal for Lebanon", dans A. Alamuddin et al. (dir. 
pub.), The Special Tribunalfor Lebanon (Oxford University Press 2014) p. 229 a 250. 
157 Decision en appel relative a Ia competence en ]'affaire New TV & Khayat, par. 73, 81. 
15R Idem, par. 83. 
159 Id. par. 84. 
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que telle 160 . J'hesite simplement a l'etablir par le biais d'une interpretation juridique impossible 

et non par la formulation precise du droit. 

e) La decision du College a-t-elle force obligatoire ? 

66. Pour les raisons mentionnees plus haut, je ne peux souscrire au raisonnement et aux 

conclusions exposees dans la decision du College en l'affaire STL-14-05. 11 s'agit maintenant de 

savoir si je suis neanmoins tenu de me conformer a cette decision, qui a ete rendue dans une 

procedure distincte de la presente affaire. 

67. En me pronon<;ant sur cette question delicate, j'ai pleinement conscience que le processus 

decisionnel au sein du Tribunal doit satisfaire aux normes de coherence, de securite juridique et 

de previsibilite. 11 convient de tenir dument compte des decisions rendues par d'autres juges et 

chambres dans des circonstances factuelles et juridiques similaires. 11 existe cependant une 

difference entre un corpus de jurisprudence etabli, exprimant des principes juridiques coherents, 

et une conclusion precedente isolee. La valeur de precedent de la premiere est necessairement 

bien superieure a celle de la seconde. En effet, s'il n'est guere indique d'ignorer !a jurisprudence 

etablie (sauf circonstances exceptionnelles), il est bien moins problematique de rejeter le 

raisonnementjuridique d'une decision isolee. Je reviendrai sur ce point. 

68. Premierement, je releve que d'autres tribunaux penaux internationaux ont tente d'etablir 

un systeme formel de precedents, quelque peu inspire de la regie du stare decisis - ou regie du 

precedent- en common law. Par exemple, les Chambres d'appel du TPIY 161 et du TPIR162 ont 

toutes deux conclu que, selon !'interpretation idoine de leur Statut respectif, les Chambres de 

premiere instance etaient tenues de suivre la ratio decidendi des Chambres d'appel 163 . Cette 

16° Cf. Id., par. 68 et 79. 
161 TPIY, Le Procureur c. Aleksovski, IT -95-14-11-A, Anet, 24 mars 2000 ( « Anet Aleksovski »),par. 113. 
162 TPIR, Semanza c. Le Procureur, ICTR-97-20-A, Decision, 31 mai 2000, par. 92. 
163 Cependant, il est douteux que cela reflete !'application de Ia regie du stare decisis en droit international: voir 
TPIY, Le Procureur c. KrajL~nik, IT -00-39-A, Judgement, 17 mars 2009, Opinion individuelle du juge 
Shahabuddeen, note de bas de page 7 ( « [TRADUCTION] Le principe Aleksovski repose sur la pratique, non sur le 
droit. Les decisions de la Chambre d'appel peuvent fournir des precedents qui ne sauraient toutefois etre 
contraignants. La regle du stare decisis, que reflete Aleksovski, ne s'applique pas en droit international»); note de 
bas de page 41 («[TRADUCTION] En grande partie, me semble-t-il, pour des questions de discipline interne et non en 
vertu de Ia regie du precedent, Ia Chambre d'appel a decide que les Chambres de premiere instance devaient se 
conformer aux decisions de Ia Chambre d'appel, mais il est difficile de trouver une exception au principe general qui 
veut que Ia regie du precedent ne s'applique pas en droit international. Certains elements de Ia jurisprudence du 
Tribunal reprennent ce principe general »). 
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h d ' ' . . ' 164 L CPI ' approc e a cepen ant ete souvent cntlquee . a , en tant que cour permanente, n a pas 

etabli de systeme comparable ace jour. L'miicle 21 du Statut de la CPI prevoit simplement que 

« la Cour peut appliquer les principes et regles de droit tels qu'elle les a interpretes dans ses 

decisions anterieures ». LaChambre d'appel de la CPI s'est toujours abstenue de preciser si cela 

signifiait que ses decisions judiciaires etaient contraignantes a l'egard des Chambres 

preliminaires et de premiere instance 165 . 

69. 11 importe de souligner en l'espece que la Chambre d'appel du Tribunal n'ajamais rendu 

de conclusion imposant aux juges de premiere instance de suivre la ratio decidendi de ses 

decisions dans d'autres affaires. Etant donne la nature particuliere du Tribunal, je dois aussi tenir 

compte de ce que le droit libanais- comme celui de nombreux pays de tradition civiliste- ne 

reconnait pas la regle du precedent166 . En outre, le Statut et le Reglement du Tribunal ne 

contiennent aucune disposition touchant expressement a la question de la force obligatoire des 

decisions de la Chambre d'appel. L'article 26 du Statut167 dispose que la Chambre d'appel, 

lorsqu'elle statue en appel, peut confirmer, annuler ou reviser les decisions de la Chambre de 

premiere instance. Bien que, selon un principe generalement etabli, la Chambre d'appel soit 

l'ultime arbitre du droit, ]'article 26 est muet sur l'impact des decisions rendues dans une affaire 

donnee sur d'autres affaires. 

70. Il s'ensuit que je ne suis pas formellement tenu de suivre la ratio decidendi de la Decision 

du College en ]'affaire STL-14-05, selon laquelle le Tribunal est competent pour poursuivre les 

personnes morales en matiere d'outrage. Mais qu'en est-il de la valeur de precedent de la 

decision elle-meme? J'ai explique plus haut pourquoi le raisonnement du College ne m'avait pas 

convaincu, mais d'autres considerations entrent toutefois en ligne de compte. 

71. Les conclusions du College ont en effet ete exposees dans une decision isolee qm ne 

trouve aucun precedent en droit international. C'est la premiere fois dans l'histoire qu'un tribunal 

164 Voir Alphons Orie, "Stare Decisis in the ICTY Appeal System? Successor Responsibility in the Hadzihasanovic 
Case", I 0 Journal of1nternational Criminal Justice 635 (20 12). 
165 La Cour internationale de Justice n' est pas une cour internationale pima! e. J e releve toutefois que si la valeur de 
precedent des decisions de la Cour est incontestee, celle-ci n'a jamais etabli de regie du stare decisis, pour de 
nombreuses raisons (voir en detail Mohamed Shahabuddeen, Precedent in the World Court (Cambridge University 
Press 1996), p. 97 a 110.) L'une a trait aux dispositions de !'article 38 du Statut de Ia Cour qui, enumerant les 
sources du droit international, accorde relativement peu d'importance aux decisions judiciaires anterieures (voir 
Anet Aleksovski, Declaration dujuge David Hunt, par. 2). 
166 Voir Decision sur le droit applicable, par. 142. 
167 L'article 176 du Reglement contient des dispositions similaires. 
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declare que des cours et tribunaux penaux internationaux ont competence pour poursuivre des 

personnes morales dans une affaire d'outrage et d'entrave au cours de la justice, sans qu'il 

n' existe de dispositions expresses a cet effet. On ne peut done affirmer que je devrais suivre cette 

decision par souci de coherence avec la jurisprudence internationale en general. En revanche, si 

je me conformais a la decision et etendais son raisonnement a une autre affaire et a un autre 

accuse, j 'ajouterais encore a la fragmentation du droit international penal, puisque ce dernier 

s'est elabore jusqu'ici selon des principes et une jurisprudence differents de ceux invoques par le 

College. Une decision refusant au Tribunal d'exercer sa competence a l'egard des personnes 

morales servirait mieux la coherence - des decisions du Tribunal comme du droit international 

penal dans son ensemble. Le college d'appel competent pourra ainsi examiner la question a 

nouveau et apporter des eclaircissements a des fins de securite juridique. 

72. Je dois ensuite tenir compte de ce que la Decision du College en ]'affaire STL-14-05 n'a 

pas ete rendue a l'unanimite mais a la majorite. Si cela n'a aucun effet quant au caractere 

contraignant de la decision en ]'affaire STL-14-05, ceci a une incidence sur son autorite 

materielle dans d'autres affaires 168 : «[TRADUCTION] Une opinion partagee par ]'ensemble de la 

formation a naturellement un rang et une valeur plus eleves que celle vis-a-vis de laquelle un ou 

plusieurs juges ont ex prime leur dissidence 169 ». De plus, le juge dissident ne s 'est pas contente 

d'exprimer un vote contraire a celui de la majorite mais a expose en detail les motifs de son 

d , d ., . . 170 esaccor , que J estlme convamcants . 

73. En fin, les faits specifiques de la presente affaire la distinguent de celle dans laquelle le 

College a rendu sa decision. En particulier, les accusations presentes visent a la fois 

Akhbar Beirut S.A.L., en tant que personne morale exen;ant ses activites sous le nom du journal 

AI Akhbar, et M. Al Amin, en tant que redacteur en chef du journal et president du conseil 

d'administration 171 . Dans ces circonstances, il est difficile de pretendre que la poursuite d'une 

seule personne physique « pourrait conduire a une situation inacceptable ou des agissements 

16R Cf. Shahabuddeen, p. I 79 et 180 ; cf. aussi idem, p. 143 a 145. 
169 Henry Campbell Black, Handbook on the Construction and Interpretation olthe Laws, (1896 [reimprime par The 
Lawbook Exchange 2008]), p. 421. 
170 Voir Opinion dissidente dujuge Akoum. 
171 Decision portant acte d'accusation, par. 50. 
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criminels seraient impunis », qui etait un des arguments invoques par le College pour confirmer 

la responsabilite penale de la personne morale accusee en l'affaire STL-14-05 172 . 

74. En resume, si je peux m'inspirer de la decision du College en l'affaire STL-14-05, celle­

CI ne constitue pas un precedent contraignant. Je ne suis d'ailleurs pas convaincu qu'elle ait 

valeur de precedent. J'ajoute que ce qui est en jeu n'est pas une question de procedure mineure 

mais bien !'application des dispositions du droit penal materiel a un accuse et la « suprematie » 

des droits de l'homme dans la communaute internationale173 . On ne peut, selon moi, parvenir aux 

conclusions du College en l'affaire STL-14-05 qu'en adoptant le principe de justice materielle 

(au lieu de celui de la stricte legalite) et en rejetant la regie nullum crimen sine lege; en d'autres 

termes, cette question touche aux principes fondamentaux. Dans ce contexte, une decision isolee 

ne peut a elle seule ouvrir une nouvelle voie, aux consequences imprevisibles. Comme le 

souligne Henry Campbell Black, « [TRADUCTION] [l]es decisions judiciaires sont une 

manifestation du droit ; mais lorsqu' elles ne sont pas etablies de longue date, sont manifestement 

erronees et clairement sources d'injustice, il faut aller a leur encontre, etc' est le droit et le devoir 

d 'b d 1 "' . 174 A d . ' 'd d 1 1 d . es tn unaux e e 1a1re ». u vu e ce qm prece e et ans a mesure ou es ro1ts 

fondamentaux de 1' Accuse sont en jeu, je ne peux envisager la decision du College en 

l'affaire STL-14-05 comme un precedent obligatoire, et me refuse a en suivre le raisonnement 

juridique et les conclusions. 

D. Renvoi de !'affaire devant les trihunaux libanais competents 

1. Position de Ia Defense 

75. La Defense avance que, subsidiairement au rejet des accusations portees contre les 

accuses pour defaut de competence, « il est dans l'interet de la justice d' ordonner le renvoi de 

l'affaire a l'encontre de M. Ibrahim Mohamed Ali Al Amin aux autorites de la Republique 

libanaise, afin que ces dernieres referent cette affaire aux juridictions nationales 

competentes 175 ». La Defense presente une argumentation en quatre points, dont certains 

regroupent plusieurs arguments. 

172 Decision en appel relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 83. 
173 Decision sur le droit applicable, par. 29. 
174 Black, op. cit. (1911), p. 619. 
175 Requete de Ia Defense, p. 21. 
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76. En premier lieu, la Defense affirme que la disposition de ]'article 4 du Statut consacrant 

la primaute du Tribunal, dans les limites de sa competence, sur les juridictions libanaises « [ne 

precise pas] que la primaute du Tribunal doit s'appliquer dans le cas de pom-suite des infractions 

prevues a l'article 60 his [ ... et] [c]ette primaute ne peut done se presumer176 ». De ce fait, et 

puisque les juridictions libanaises « sont competentes selon le droit libanais 177 » pour connaitre 

de cette affaire penale et se trouveraient renforcees par son renvoi, il est preferable de porter 

cette affaire devant elles 178 . La Defense soutient que la competence du Tribunal en l'espece doit 

etre examinee a la lumiere du principe de complementarite, tel qu'applique par la Cour penale 

internationale 179 . 

77. En deuxieme lieu, la Defense affirme que le « pnnc1pe de la hierarchie des normes » 

impose que les lois penales adoptees par le Parlement libanais aient primaute sur le Reglement 

adopte par les juges du Tribunal 180 . Lorsqu'il s'agit de trancher s'il convient d'appliquer un 

« texte de loi » ou un « texte de reglement » incriminant le comportement allegue, le premier doit 

prevaloir 181 . De plus, la Defense avance que la «competence principale des tribunaux libanais en 

matiere penale et en matiere de publication devrait avoir preseance sur la competence inherente 

ou accessoire du Tribunal 182 ». 

78. En troisieme lieu, la Defense fait valoir que « le principe de legalite de la loi penale et 

[le] principe de securite juridique » sont des arguments en faveur du renvoi 183 . L'application de 

l'article 60 his aux faits allegues entraine, selon elle, une insecurite juridique pour 1' Accuse, qui 

pourrait, pour le meme comportement, etre pourSUJVl en vertu de differentes loi, devant 

differentes juridictions et encourir differentes peines 184 La Defense cite en suite la Chambre 

d'appel du Tribunal qui a indique qu'en cas de conflit entre le droit libanais et les textes du 

Tribunal, ce dernier devait appliquer les dispositions les plus favorables aux droits de l'accuse 185 . 

176 Idem, par. 47. 
177 ld. par. 50. 
mId. par. 42 a 63. 
179 Id. par. 63. 
IRO Id. par. 64 a 67. 
IRI fd. par. 64. 
IRl ld. par. 67. 
183 ld. par. 68. 
1R4 ld. par. 69. 
IRS fd. par. 69. 
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La Defense ajoute qu'en consequence du principe de territorialite, le Liban peut exercer sa 

competence a 1' egard de toute infraction perpetree sur son territoire 186. 

79. En quatrieme lieu, la Defense affinne que les juridictions libanaises sont les m1eux 

placees pour juger des infractions alleguees en 1' espece car le droit libanais contient des 

dispositions specifiques couvrant ce type d'infractions et les tribunaux ont !'habitude de traiter ce 

genre d'affaire 187. Elle ajoute que « la nature limitee et le niveau de gravite des infractions 

reprochees, de meme que la faible peine encourue en cas de condamnation, militent en faveur du 

transfert de la presente affaire aux juridictions nationales 188 ». 

2. Position du Procureur amicus curiae 

80. Le Procureur amicus curiae repond que la demande de renvoi de la Defense doit etre 

rejetee 189. 11 examine specifiquement et successivement chacun des points avances par la 

Defense. 

81. S'agissant des competences concurrentes et du regime qui permettrait au Liban de traiter 

une affaire de cette nature, il cite le raisonnement que j 'ai tenu dans la Decision relative a la 

competence en l'affaire New TV & Khayat, indiquant que « [TRADUCTION] la juridiction la mieux 

a me me de traiter des faits d' entrave a la justice - et parfois la seule - est celle qui en a ete la 

cible190 ». 11 affirme egalement que les arguments de la Defense «[TRADUCTION] n'ont aucun 

sens lorsque l'on considere qu'aucune mesure n'a ete prise au Liban pour proteger les procedures 

du Tribunal191 ». 

82. Quant a donner la priorite aux lois sur les reglements, et done au droit libanais sur le 

Reglement du Tribunal, le Procureur amicus curiae soutient que « [TRADUCTION] pour rendre la 

justice, [le Tribunal] est en droit de faire pleinement usage de ses pouvoirs 192 ». 

186 Jd. par. 71. 
187 Jd. par. 72. 
188 ld. par. 73. 
189 Reponse, par. 40. 
190 Idem, par. 35. 
191 ld. par. 36. 
192 ld. par. 37. 
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83. Concernant !'affirmation de la Defense, selon laquelle !'application de l'article 60 bis 

cree une insecurite juridique, il affirme qu'il «[TRADUCTION] n'existe pas de hierarchie, de 

chevauchement ou de conflit entre les deux systemes 193 ». 

84. En fin, a 1 'argument que les juridictions libanaises seraient m1eux placees pour JUger 

]'infraction alleguee en l'espece, il retorque qu'au contraire, le Tribunal est le mieux place pour 

garantir ]'administration de ]a justice par lui-meme 194 . 

3. Examen 

85. Je releve d'abord que la demande de renvoi presentee par la Defense ne v1se pas a 
contester la competence du Tribunal en tant que telle, mais a faire valoir que 1 'interet de la 

justice serait mieux servi par le renvoi de l'affaire devant les autorites libanaises. Je pourrais 

rejeter la demande de renvoi sur ce fondement. Neanmoins, pour les raisons exposees plus 

haut 195 et compte tenu de ce que la Defense presente plusieurs arguments touchant a la 

competence du Tribunal et qui pourraient etre legitimement consideres comme « prejudiciels » 

au fond de l'affaire, je me propose d'examiner la demande sur le fond. 

86. La requete de la Defense s'appuie essentiellement sur l'article 4 du Statut qui dispose, 

dans sa partie pertinente : 

Competences concurrentes 

1. Le Tribunal special et les juridictions libanaises sont concurremment competents, le 
Tribunal special ayant, dans les limites de sa competence, la primaute sur les juridictions 
libanaises. 

2. Des 1 'entree en fonction du Procureur nom me par le Secretaire general, et deux mois au 
plus tard apres celle-ci, le Tribunal special demande a la juridiction libanaise saisie de 
l'affaire de !'attentat contre le Premier Ministre Rafic Hariri et d'autres personnes de se 
dessaisir en sa faveur. La juridiction libanaise transmet au Tribunal les elements de 
l'enquete et copie du dossier, le cas echeant. Les personnes arretees dans le cadre de 
l'enquete sont deferees au Tribunal. 

La Defense soutient que la primaute enoncee a l'alinea 1 de l'article 4 ne s'applique pas dans la 

presente affaire, qui ne releverait pas de la competence statutaire du Tribunal. Par consequent, la 

193 Id. par. 38. 
194 Id. par. 39. 
195 Voir plus haut, par. 8 et 8. 
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competence du Tribunal en matiere d'outrage et d'entrave a la justice s'exerce conculTemment 

avec celle des juridictions nationales libanaises. 

87. Cependant, comme je l'ai declare dans ]'affaire STL-14-05, l'article 4, dans son 

integralite, s'applique uniquement a la competence principale du Tribunal, en vertu de 

]'article premier, qui est de juger les auteurs presumes de ]'attentat commis contre le Premier 

ministre Rafic Hariri et d'autres personnes 196 . Les considerations de competence concurrente en 

vertu de ]'article 4 n'ont done pas leur place dans les affaires d'outrage et d'entrave ala justice, 

qui decoulent de 1 'exercice de la competence principale du Tribunal et lui sont incidentes. En 

d'autres termes, la competence en matiere d'outrage se rattache a la competence principale du 

Tribunal mais ne se confond pas avec elle. A partir du moment ou le Liban s'est dessaisi de 

]'affaire Ayyash et autres en faveur du Tribunal en application de ]'article 4, le Tribunal possede 

une competence inherente pour trancher les questions accessoires et incidentes de cette affaire, et 

notamment pour sauvegarder ]'administration de la justice devant lui197 . La « primaute » du 

Tribunal pour juger des faits allegues d'outrage et d'entrave ala justice dont il est la cible n'a 

jamais trouve sa source dans ]'article 4 mais dans son pouvoir inherent de proteger l'integrite de 

ses procedures. 

88. Cependant, si ]'article 4 ne justifie pas le renvoi de ]'affaire devant les autorites 

libanaises, la question n 'est pas epuisee pour autant. Que le Tribunal jouisse d'une competence 

inherente pour juger cette affaire ne signifie pas qu'il doive l'exercer, ou que le comportement 

allegue en l'espece n'aurait pu faire ]'objet d'une enquete et de poursuites au Liban. Les 

questions soulevees par la Defense a cet egard sont serieuses, et je ne me prononcerai pas sur la 

faculte ou la capacite du systeme judiciaire libanais de traiter cette question. Bien qu'aucune 

disposition du Statut et du Reglement ne mentionne explicitement le pouvoir du Tribunal de 

renvoyer des questions relevant de sa competence devant des juridictions nationales, une telle 

demarche serait peut-etre envisageable en vertu des pouvoirs inherents du Tribunal. 

89. Je constate toutefois que la Defense n'a pas fait etat d'une quelconque disposition du 

droit libanais prevoyant ]'engagement de poursuites pour outrage ou entrave ala justice lorsque 

les faits ont eu lieu, comme en l'espece, devant un autre tribunal. Elle n'a pas non plus indique 

196 Voir Decision relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 46. 
197 Idem, par. 47. 
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que les autorites libanaises prenaient effectivement des mesures en vue d'enqueter et d'engager 

activement des pom-suites dans ces affaires. Par contre, le Tribunal a incontestablement 

competence pour garantir l'integrite de ses procedures. En l'espece, le juge competent en matiere 

d'outrage precedent a use de son pouvoir discretionnaire, en vertu de l'article 60 his, pour 

publier !'Ordonnance tenant lieu d'acte d'accusation198 . 11 existait, selon lui, des «motifs 

suffisants »pour engager une procedure pour outrage contre les accuses 199 . II n'y a done aucun 

motif concret d'envisager un renvoi de ]'affaire. 

90. Comme je 1 'ai declare precedemment, le Tribunal, com me d'autres cours et tribunaux 

penaux internationaux, « ne beneficie pas de moyens exterieurs independants permettant 

d'assurer l'integrite de [ses] propres procedures200 ». II doit done etre « la seule autorite 

f 'C' • , 1' ' 201 e 1ect1vement competente en espece ». 

91. Les autres arguments de la Defense ne sont pas non plus convaincants. Le « principe de 

la hierarchie des normes » ne constitue pas un argument pertinent. La hierarchie des normes 

concerne la preeminence de sources de droit au sein d'un systeme juridique specifique. Ce 

principe ne sert pas a definir quel systeme juridique doit prendre en charge une affaire donnee 

mais quel est le droit applicable dans cette affaire. En l'espece, la question de la hierarchie des 

normes n'est pas en jeu. Lorsqu'il exerce sa competence inherente, comme il le fait dans cette 

affaire, le Tribunal n 'applique pas le droit penal materiel du Liban, qui - je le repete- ne 

semble pas disposer d'une structure lui permettant de garantir les procedures judiciaires devant 

d'autres juridictions, telles que le Tribunal special. Les accuses sont mis en cause en application 

de l'article 60 his, dont les termes enoncent clairement le droit applicable en matiere d'outrage et 

d'entrave ala justice devant le Tribunal. L'argument de la Defense selon lequel le Liban a« en 

matiere penale et en matiere de publication [ ... ] preseance sur la competence inherente ou 

accessoire du Tribunal 202 »est tout simplement inexact pour ce qui concerne l'entrave au cours 

de la justice rendue par le Tribunal. 

19R Decision portant acte d'accusation, par. 62 a 67. 
199 Idem, par. 60. 
200 Voir Decision relative a Ia competence en !'affaire New TV & Khayat, par. 30. 
201 Voir idem, par. 55. 
202 Requete de Ia Defense, par. 67. 
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92. En outre, comme je l'ai explique plus haut203 , !'infraction specifiquement reprochee en 

l'espece ne contrevient pas au principe fondamental nullum crimen sine lege et, par consequent, 

ce principe ne peut fonder un renvoi. Dans le meme ordre d'idee, le simple fait que les accuses 

puissent etre poursuivis pour le meme comportement au Liban ne cree pas, comme l'affirme Ia 

Defense, une insecurite juridique prejudiciable. Encore une fois, les accuses doivent repondre du 

seul chef d'outrage et d'entrave au cours de Ia justice vise a l'article 60 his. Le droit et les 

procedures applicables sont clairement etablis. Tout conflit avec le processus juridique libanais 

est purement conjectural, et Ia conclusion de Ia Chambre d'appel relative au reglement des 

conflits entre le droit libanais et le droit international citee par la Defense, est sortie de son 

t t d , I , 2o4 con ex e et ep acee . 

93. A l'instar de tout autre organe judiciaire, la capacite du Tribunal a garantir l'integrite de 

ses procedures ne peut et ne saurait dependre de mesures ou de normes emanant d'un autre 

systeme judiciaire. Compte tenu de la competence inherente du Tribunal a l'egard des faits 

d'outrage et d'entrave a Ia justice, et en l'absence ace jour de toute mesure exterieure visant a 

garantir !'administration de la justice devant le Tribunal, rienne justifie, selon moi, le renvoi de 

cette affaire devant les autorites libanaises. 

III. Conclusion 

94. En resume, je fais pmiiellement droit ala Requete de la Defense, et j'ordonne le retrait 

des accusations portees contre AI Akhbar S.A.L. pour defaut de competence. J'ordonne au 

Procureur amicus curiae de soumettre une proposition de modification d'ordonnance tenant lieu 

d'acte d'accusation supprimant toute reference a AI Akhbar S.A.L. en qualite d'accusee dans 

cette affaire. Je rejette la Requete de la Defense pour le surplus. 

IV. Certification 

95. Com me je I' ai explique plus haut, certains griefs formules par Ia Defense rei event de 

l'article 90 B) i), mais j'ai choisi d'en examiner d'autres en vertu de l'article 126205 . Cette 

distinction n'est pas simplement theorique car il ne peut etre interjete appel de rna decision de 

plein droit qu'au titre de ]'article 90. Les appels formes en vertu de ]'article 126 requierent une 

203 Voir ci-dessus par. 19 et 20. 
204 Voir Requete de Ia Defense, par. 69. 
205 Voir ci-dessus, par. 8 et 8. 
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certification prealable. Une autre difference est qu'un appel interlocutoire interjete en application 

de l'miicle 90 B) i) peut porter sur la decision dans son ensemble, tandis que l'article 126 

requiert la certification d'une ou plusieurs questions specifiques susceptibles de compromettre 

sensiblement l'equite et Ia rapidite de Ia procedure ou ]'issue du proces, et dont le reglement 

immediat pouiTait faire progresser la procedure de maniere significative206 . 

96. Selon moi, etant donne que ]'article 90 B) i) permet de faire appel de ]'ensemble de Ia 

decision et que les differentes parties de rna decision forment un tout, la certification n' est pas 

necessaire. Toutefois, pour eliminer tout doute, et au cas ou le college d'appel (qui devra 

trancher cette question de recevabilite) rejetterait cette analyse, je conclus egalement que la 

question de Ia competence du Tribunal pour connaitre des faits d'outrage reproches a l'entreprise 

ace usee dans cette affaire est incontestablement une question qui « compromet [ ... ] sensiblement 

l'equite et Ia rapidite » de Ia procedure. Elle requiert egalement un « reglement immediat »par 

un college d'appel. Si le Procureur amicus curiae peut certes- s'ille souhaite- faire appel de 

rna decision a ]'issue du proces, il ne serait guere efficace dele faire ace moment-la. En effet, si 

le college d'appel devait contester rna decision, un nouveau proces devrait s'ouvrir contre 

Akhbar Beirut S.A.L. Une decision rapide dudit college permettrait done de faire progresser la 

procedure de maniere significative207 . 

97. En fin, je suis convaincu d'avoir le pouvoir de certifier, de rna pro pre initiative, une 

question contenue dans rna decision. De fait, l'article 126 C) ne soumet pas la certification a une 

demande des parties. Le Procureur amicus curiae n 'est bien entendu pas tenu de demander une 

telle certification et n'a aucune obligation de former un appel. Neanmoins, j'estime qu'il est dans 

]'interet de Ia justice de faire en sorte que cette question puisse etre soumise a une instance 

d'appel sans delai. Je certifie par consequent la question de savoir si, dans l'exercice de sa 

competence inherente en matiere d'outrage en application de ]'article 60 his, Ie Tribunal a le 

pouvoir de poursuivre Akhbar Beirut S.A.L., une personne morale, pour outrage208 ? 

206 Je fais observer que tout appel dans le cadre de procedures pour outrage est porte devant un college de juges 
designe a cet effet. Voir article 60 bis M) du Reglement ; TSL, Directive pratique relative ala designation des juges 
competents en matiere d'outrage, d'entrave a Ia justice et de faux temoignage, 
STL-PD-20 13-06-Rev.2, 2 juillet 2014 ; TSL, Directive pratique relative a Ia procedure de depot d'ecritures devant 
le Tribunal special pour le Liban, STL-PD-20 13-Rev.l, 13 juin 2013. 
207 Voir Decision relative a Ia competence en ]'affaire Khayat & New TV S.A.L., par. 82. 
20 R Voir idem, par. 83. 
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PAR CES MOTIFS ; 

EN APPLICATION des articles 60 his H), 90 et 126 du Reglement, 

LE JUGE COMPETENT EN MATIERE D' APPEL 

ACCUEILLE partiellement la Requete de la Defense, 

ORDONNE le retrait des accusations contre Akhbar Beirut S.A.L., 
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ORDONNE au Procureur amicus curiae de deposer une proposition d'ordonnance tenant lieu 

d'acte d'accusation modifiee, dans laquelle toute reference a Akhbar Beirut S.A.L. en tant 

qu'accusee dans cette affaire aura ete supprimee, 

CERTIFIE aux fins d'appella question de savoir si, dans l'exercice de sa competence inherente 

en matiere d'outrage en application de l'article 60 his, le Tribunal a le pouvoir de poursuivre 

Akhbar Beirut S.A.L., une personne morale, pour outrage, et 

REJETTE la requete de la Defense pour le surplus. 

Fait en anglais, arabe et fran<;ais, la version en anglais faisant foi. 
Le 6 novembre 2014, 
A Leidschendam (Pays-Bas) 

____ [signature] 
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